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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 23 mai. 

jUUNAliTlî. 
— LIQUIDATION. —■ SURSIS. — PARTAGE »no-

VlSlOKNni,. 

s violation de l'article 819 du Code Napoléon 

une demande en sursis à une liquidation de 
1MUU8 sur 

aiiiflfluïé fondée sur ce qu'il y a nécessité de liquider 

ijement une autre communauté dans laquelle la 

('"
a
 des droits, et dont les fruits, en ce qui la con-

devaient (ce qui n'avait pas eu lieu) être versés 

Lis ]'a communauté ayant existé entr'elle et son mari, 

il a été ordonné parles juges de la cause, en l'absence de 

melques-unes des parties intéressées, que cette liquida-
it serait j-

a
j
te

 devant le notaire chargé de la liquidation 

principale. En effet, cette mesure préalable, relativement 

aux parties non présentes, n'ayant, aux termes de l'arti-

cle 818 qu'un caractère provisionnel, ne pouvait porter 

atteinte à leurs droits et ne leur enlevait pas le bénéfice 

je l'article 819, qui permet aux héritiers, lorsqu'ils sont 

lous présents et majeurs, de faire le partage dans la forme 

et par tel acte qu'ils jugent convenable. 

Du reste, le moyen pris de cette disposition de l'arrêt, 

eace qu'elle contiendrait la violation de l'article 819 du 

Code Napoléon, a pu être déclaré non-recevable comme 

n'ayant pas été soumis aux juges de la cause. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

*t sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

lynal ; plaidant, M' Duboy. (Rejet du pourvoi des époux 

foûihenaux.) 

créancier du titulaire décédé ne peut être subrogéà l'exer-

cice du droit de présentation. Le droit de présentation ap-

partient exclusivement au titulaire ou à ses héritiers. 

(Article 91 de la loi du 28 avril 181G; article 1166 du 

Code Napoléon.) 

Cassation dans l'intérêt de la loi, après délibération en 

chambre du conseil, au rapport de M. le conseiller Labo-

ne, et conformément aux conclusions de M. le procureur 

général de Royer, d'un arrêt rendu le 23 août 1852, par 

la Cour impériale de Paris, dans la cause d'entre les héri-

tiers Lemaire et le sieur Belon. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

ENREGISTREMENT. ARRÊTÉ DE COMPTE. 

L'arrêté décompte déterminant les sommes dont un fer-

mier reste débiteur envers son propriétaire, est passible 

du droit d'obligation de sommes, encore qu'il ne soit in-

tervenu que par suite et en exécution de baux enregistrés; 

cet arrêté de compte, lors même qu'il n'opérerait pas no-

vation, serait passible du droit d'obligation, par cela seul 

qu'il réglerait les époques des paiements et l'exigibilité 

des intérêts, et qu'il servirait à l'avenir de point de départ 

à la prescription des actions auxquelles les baux pourraient 

donner lieu. (Articles 4, 68 et 69 de la loi du 22 frimaire 
an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

-conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

gênéral Nicias-Gaillard, d'un jug«mo„t, rendu le 16 iM-
vier 1853, par te îrmunal civil de Rochefort. (Enregistre-

ment contre Burgaud;M* Moutard-Martin, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 15, 22 et 23 mai. 

TESTAMENT AUTHENTIQUE. 

A SA FEMME. 

— LEGS UNIVERSEL PAU UN MARI 

SUGGESTION ET CAPTATION. 

ÙIIIFAG .UE DE CHEMIN DE FER. — LETTRE 

TIMBRE. 

DE VOITURE. 

Les administrations des chemins de fer sont tenues de 

faire timbrer les écrits qu'elles remettent à leurs agents 

chargés du transport des marchandises d'un point à un 

autre et qui, par leur objet et leur énonciation, sont desti-

nés à tenir lieu de la lettre de voiture prescrite par l'ar-

ticle 101 du Code de commerce. C'est ce qui a été jugé 

par un arrêt de cassation du 3 janvier 1853, en annulant 

un jugement du Tribunal civil de Rouen. 

Sur le renvoi de la cause et des parties devant le Tribu-

nal civil de la Seine, ce Tribunal a décidé, comme l'avait 

frit le Tribunal de Rouen, que les écrits saisis n'étaient 

point des lettres de voiture et n'en présentaient point le 

caractère. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement con-

gru ce second jugement à été admis au rapport de M. le 

conseiller Bernard (de Rennes) et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général, plaidant M" Moutard-

Martin (l'Enregistrement contre la compagnie du chemin 

«efer de Paris à Rouen et au Havre), 

Autre admission, sur une question identique, du pour-

ri contre un jugement du Tribunal civil de Metz, qui l'a 
r«»lue comme les Tribunaux de Rouen et de Paris (l'ad-

"m»straiion de l'Enregistrement contre Koeaig, Worms et 
4«lres). 

Présidence de M. Mesnard. 

AMBITIONS INDIRECTES. — CERTIFICATS DE DÉCHARGE. —• 

DOL ET FRAUDE. ' 

, Les certificats de décharge des acquits à caution éma 
eg de? > • ;„ 

directes 

S£s des préposés de l'administration des contributions in 

«icessé 
peuvent-ils être assimilés aux procès-verbaux 

«es par ces mêmes piéposés et qui, d'après la loi et la 

J ur%udence, l'ont foi jusqu'à inscription de faux ? 

, J:" admettant l'affirmative, l'administration des coutri-

utions indirectes est-elle non rccevable à prouver que 

® cnonciations que renferment ces certificats sont le ré-

""aidu dol et de la fraude ou de l'erreur, et, parconsé-

" Ueilt > à infirmer la foi qui leur est due, par une autre voie 

1W! celle de l'inscription de faux ? 

j, '«''es sont les questions que soulevait le pourvoi de 

„ """iatration des contributions indirectes contre un ju-

gent du Tribunal civil de la Seine 
des 

certificats de décharge, 
'^lent fui | 

.^àla régie 

réguliers 

qui avait juge que 

dans leur forme 

usqu'à inscription de faux et ne permettaient 

r
 - -

D
'<i de les faire tomber par l'action qu'autori-

dn l^wz les contrats ordinaires les articles 1 109 et 1 1 16 

Yùdo
 Napoléon. 

toi? Pourvoi a été admis, après délibération, au rapport 

Ckai conseillei' Bernard (de Rennes), et sur les cou 
j,, »us contraires de M. l'avocat- général Ravnal, plaidant 

,a^r-Sehmidt. 

COUR DE CASSATION (ch. civile 1 . 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 mai. 

^WFICE. — DIVOIX DE PRÉSENTATION. — CRÉANCIERS. 

oégii'
1
^ '?

 Cas où les
 héritiers du titulaire d'un office ont 

•*ur pA, ?.3 P certain délai, de présenter un succes-
fouc l office vacant par le décès de leur auteur, un 

, Le litre que l'on vient de lire indique l'espèce d'intérêt 

qui s'attache à cette cause ; il s'agit, eji effet, d'un legs 

universel fait par un mari à sa femme, en forme authenti-

que, et attaqué par des collatéraux pour cause de sugges-

tion et captation de la part de la femme sur l'esprit du 

mari, c'est-à-dire dans une condition où les soins, les 

égards, les témoignages d'affection, commandés par l'in-

timité conjugale, peuvent être une cause toute naturelle 

de libéralité. 

Voici les faits principaux qui ont motivé la demande en 

nullité formée par les héritiers Michel, neveux du sieur 

Aubert, contre son testament contenant un legs universel 

au profit de Mme Aubert. 
M 11* Chrétiennot, disent les neveux, était la maîtresse 

de M. Aubert, avec lequel elle habitait, avant de devenir 

M"" Aubert. Ce mariage ne s'est pas fait sans de grandes 

résistances de la part de M. Aubert. Deux ans auparavant, 

celui-ci disait à un ami : « Bien que l'on vous dise que je 

dois me marier avec Angélique, jamais je ne ferai cette 

sottise, je ne suis pas assez bête pour épouser une femme 

qui déshonorerait mon nom; seulement, comme elle a été 

ma maîtresse, et que je puis avoir empêché son établisse-

ment, je lui ferai quelques rentes; mais, quanta mon 

bien, elle n'en aura pas un pouce; je neveux pas faire 

tort à mes neveux que j'aime comme mes enfants. » 

Malgré ces bons sentiments pour ses neveux, malgré 

son aversion pour le mariage, M. Aubert finU par céder 

aux apparences de sentiments religieux affectés par M 11 ' 

Chrétiennot, et aux conseils qu'elle lui fit donner indirec-

tement par des ministres du culte. Mais, le jour même du 

mariage, il avait si peu conscience de ce qu'il faisait, qu'au 

moment où on faisait sa toilette, il demanda où on le me-

nait ; de plus, il répondit simplement tant au maire qu'au 

curé, à l'église : « Puisque vous le voulez I » 

Dès le jour de cette union, les prévenances de la fem-

me pour le vieux mari cessèrent aussitôt; il fut abandon-

né aux soins d'une domestique. Sous prétexte de le dé-

goûter des liqueurs fortes et de l'eau -de-vie, elle lui don-

nait des infusions dont l'effet devait être d'affaiblir ses fa-

cultés physiques et intellectuelles. Lorsqu'il était de sang-

froid, il refusait ces breuvages en disant à sa femme : « Ce 

sont des drogues comme vous, g...! s...! Vous m'avez 

fait l'aire des choses que je n'aurais jamais dû faire. » 

Mme Aubert, ajoutent les sieurs Michel, persuadait à son 

mari que ceux-ci lui avaient intenté un procès qui lui était 

fait à l'occasion de la succession de sa mère. 

Quant au testament, il fut suggéré à M. Aubert par 

suite d'un complot ourdi entre M°" Aubert et son cousin, le 

sieur Drouot, réunis à plusieurs autres adhérents qui de-

vaient plus tard recevoir des legs. Us firent lecture à 

M. Aubert d'un projet de testament, et celui-ci répondait 

seulement: « Puisque vous le voulez! » En même temps 

on disait à M. Aubert que ses neveux étaient de la canaille, 

des gueux qui détestaient leur oncle, etc. 

Le testament fait devant le notaire de Vitry, M"" Aubert 

a continué, jusqu'à la mort de M. Aubert, à lui donner 

des infusions malfaisantes. Huit jours après la mort du 

testateur, les membres de la famille de M mt Ajbert mani-

festaient la gaîté la plus inconvenante; ils dansaient au son 

d'un piano, et l'indécence était telle qu'un témoin, ancien 

domestique du sieur Aubert, disait : « Us devraient lui 

retirer la fressure. » 
Tels sont les faits sur lesquels une enquête et une con-

tre-enquête ont été ordonnées par le Tribunal de Vitry. 

Voici le jugement définitif qui a suivi ces formalités, ju-

gement énergiquement motivé, comme on va voir, au su-

jet de l'accusation de suggestion et de l'imputation de dol 

et de manœuvres frauduleuses contre M°" Aubert : 

« Le Tribunal, , , ... 
« Attendu que tout testament doit être 1 eiiet de la libre ex-

pression de la volonté d'un testateur sain d'esprit, c'est-à-dire 
jouissant non seulement de ses facultés mentales, mais encore 
affranchi de l'influence de passions haineuses et non entraîné 
et aveuglé par des captalions et suggestions ayant le caractère 
de dol et de fraude ; qu'il doit paraître avoir pour motif plu-
tôt la bienveillance du testateur envers les légataires qu'une 
haine injuste contre ses héritiers et qui lui aurait été inspirée 
par des menées artificieuses et des manœuvres frauduleuses; 

« Attendu qu'en groupant les faits de la cause, en pesant 

avec impartialité les présomptions graves, précises et concor-
dantes puisées notamment dans une correspondance de Drouot 

avec la mère d'Aubert, dans des notes émanées d'eux, dans des 
projets de testament préparés par eux, dans une foule de piè-
ces enfin, qu'une imprudence providentielle a mises sous la 
main de la justice; en lisant avec soin les enquête et contre-
enquête auxquelles il a été procédé, on reconnaît que de lon-
gue-main il s'était établi, entre Drouot et la veuve Aubert, un 
véritable complot pour s'emparer de l'esprit et de la fortune 
d'Aubert ; 

« Que d'abord, profilant de l'affaiblissement moral et phy-
sique produit chez cet homme par une première attaque de 
paralysie et par le constant abus des liqueurs fortes, ils l'ont 
amené à contracter avec sa concubine un mariage qu'il avait 
pendant vingt ans de sa vie repoussé avec énergie, et quelque-
fois même avec les expressions du plus grossier mépris ; 

« Que les circonstances dans lesquelles ce mariage a été 
contracté font naître les doutes les plus graves sur le fait de 
savoir si Aubert savait ce qu'il faisait en accomplissant cet 
acte, qu'à plusieurs reprises depuis, il prétendait ne point 
être réel ; et si. dès-lors, il n'était pas déjà sous l'empire d'An-
gélique Chrétiennot et de Drouot, de Drouot, qui, peu de jours 
après le mariage, écrivait à cette femme, qui, depuis si long-
temps aussi paraît avoir eu avec lui la liaison la plus intime, 
qu'il regréttait de n'avoir rien demandé de plus, lors de son 
contrat de mariage, et d'avoir voulu leur conserver l'avoir de 
leur oncle qui ne leur doit rien, et où il presse la femme Au-
bert d'agir avant que son mari ne soit plus malade; 

« Que quelque temps avant ce mariage et depuis surtout, la 
veuve Aubert, dirigée par Drouot, est parvenue à écarter de son 
débile mari ses anciens amis et domestiques et surtout ses ne-
veux ; que ceux-ci, qui avaient été jusqu'alors de la part de 
leur oi..:ie ;*..biet d'une affection près»"" naipr^oiu — <■ --
j^ueii a „„j„u.ô, jUsqire-ia, exprime la plus grande 
bienveillance, qu 'il protestait en maintes circonstances devoir 
recueillir tout ce qu'il possédait, devinrent peu à peu l'objet 

de son aversion ; 
« Qu'il ne peut être douteux que la veuve Aubert, par des 

suggestions incessantes et en s'aidant de lettres écrites avec 
une perfide adresse par Drouot, n'ait fait naître cette aversion 
à leur égard en les représentant faussement et calomnieuse-
rnent à son mari comme voulant le faire interdire, le spolier 
et le rendre victime d'un procès qu'ils n'avaient point sus-

cité; 
«Que profitant alors de l'aveuglement haineux dont elle avait 

obscurci l'esprit de son mari, et de l'affaiblissement toujours 
croissant de son corps et de son esprit, elle met à exécution 
les plans que Drouot lui a tracés dans sa correspondance et 
notamment dans une lettre en date du 30 septembre 1847, 
lettre d'une immense portée pour l'appréciation de toute cette 
affaire; que c'est alors qu'elle parvientàle capter, à lui sug-
gérer un testament spoliateur, un acte de vengeance posthume 
pour des torts imaginaires ou méchamment exagérés, et où 
enfin, Aubert, moins par bienveillance pour elle ou pour 
Drouot que par adversion pour ses neveux, se décide à aller à 
Vitry chez des notaires qui ne connaissent ni son état habituel 
ni les circonstances que l'environnent, pour faire le testament 
qui va les dépouiller, moins au profit de son épouse légitime, 
déjà favorisée presque autant par son contrat de mariage, 
qu'à celui de Drouot, le conseil et le machinateur de cette 

iniquité; 
« Que la preuve de ce sentiment de haine, seul motif de sa 

disposition, résulte des premières paroles^ju'il adresse au no-
taire, quand, conduit chez lui par sa femme et par Drouot, il 
lui dit, en présence de Rose Bouclier, qu'il vient dans l'inten-
tion de déshériter ses neveux, qu'elle résulte du fait que cette 
pensée incessante est constamment mise sous ses jeux, dans 
des modèles de testament écrits par la veuve Aubert, en tête 
de chacun desquels on lit pour intitulé l'expression de la hai-
ne et de la répulsion dont on l'a animé contre eux ; 

« Attendu encore qu'il ne peut rester douteux que ce tes-
tament que l'on doit croire, jusqu'à inscription de faux, avoir 
été dicté spontanément aux notaires qui l'attestent, par le tes-
tateur, ne l'a cependant été qu'à l'aide des mêmes projets, des 
même notes retrouvés un mois après, sous les scellés, avant 
que, par suite du rapide décès d'Aubert, on ait eu le temps 
de les soustraire, notes et projets écrits par la veuve Aubert et 
Drouot, et complètement étrangers à Aubert, dont le testament 
n'est que la reproduction, et sur le vu desquels le notaire re-
connaît lui-même avoir rédigé son acte; 

« Attendu que de tous ces faits et circonstances, des pièces 
et documents de la cause, et des enquête et contre-enquête, il 
résulte la preuve que le testament authentique d'Aubert, reçu 
par M ts Bosquin et Auvert, notaires à Vitry-le-François, le 21 
mai 1830, n'est point la libre et véritable expression de la vo-
lonté du sieur Aubert, mais le résultat de captations et de 
suggestions ayant le caractère du dol et de la fraude et saus 
lesquels il ne l'eût point fait; 

« Déclare nul et de nul effet ledit testament. » 

M e Liouville réfute avec énergie les accusations dirigées 
contre sa cliente au sujet des excitations qu'elle aurait em-
ployées en favorisant le vice d'ivrognerie de M. Aubert. M. 
Cagnion, médecin, a dit à cet égard dans l'enquête : ■ 

« J'ai été appelé trois fois à Saint-Bemy pour donner des 

soins à M. Aubert. 
« La première fois, c'était vers 1843, je me rendis auprès 

du malade, il était atteint d'un commencement de paralysie 

de la langue. 
« J'attribuai sa maladie à l'abus des liqueurs fortes, et je 

ne me trompais pas; les soins que je prescrivis le tirèrent 
bientôt de l'état où je l'avais trouvé. 

« La deuxième fois, et quelques années après, il eut une 
nouvelle atteinte ; je me rendis encore à Saint-Remy, je crois 
qu'alors il était marié, et je conseillai aux personnes qui le 
soignaient de ne plus lui donner autant d'eau-de-vie, ou au 
moins d'y mettre de l'eau, du thé ou quelques infusions. 

« Mais M. Aubert aimait l'eau-de-vie pure, il était en co-
lère et s'emportait lorsqu'on ne la lui donnait pas pure. 

« Dans les deux circonstances où je vins à Saint-Remy, je 
puis affirmer que l'état moral et intellectuel de M. Aubert 
n'avait pas été atteint. » 

M" Dufaure soutient, au nom des héritiers, le jugement 

du Tribunal de Vitry. 

« La Cour, 
« Considérant que si, à l'époque où le testament attaqué a 

été fait, Aubert n'était pas incapable de comprendre et de vou-

!^ul?iJ^4B^i^Wyfiîàœë "Ailler £ et Drouôt. 
son parent, ont profité de cette disposition pour détourner son 
affection des enfants Michel, ses neveux, qu'il avait toujours 
aimés et désignés comme les héritiers de son choix.; 

« Que, par une suite de mensonges concertés et de manœu-
vres dont le but était de rendre odieux les enfants Michel en 
créant contre eux des griefs imaginaires et en les présentant 
comme des ingrats et des ennemis, la femme Aubert et Drouot 
ont inspiré à Aubert une haine injuste dont le testament a été 
le fruit; 

•Que ce n'est pas seulement au profit de sa femme qu'Aubert 
a disposé de ses biens, qu'il a appelé Drouot à les recueillir 
dans le cas où celle-ci mourrait avant lui, disposition incom-
patible avec le mépris qu'en toute occasion Aubert avait ma-
nifesté pour ledit Drouot; 

«Qu'ainsi, soit qu'on s'attache à la situation d'esprit où était 
Aubert au moment du testament, soit qu'on en apprécie le 
contenu, on n'y peut trouver l'expression d'une volonté saine, 
libre et éclairée ; 

« Confirme. » 

COMPTE DE MANDAT. — CALCUL D'INTÉRÊTS. — 

DE COMPTE. 

RÉVISION 

M"" Aubert est appelante de ce jugement. 

M* Liouville, son avocat, établit que sa cliente, victime de 
la séduction, n'a pris place au domicile de M. Aubert que plu-
sieurs années après y avoir succombé, sous la loi d'une pro-
messe de mariage; elle avait déjà eu le bonheur de lui sauver 
la vie en lui prodiguant ses soins au cours d'une grave mala-

die. 
Le mariage, ajoute l'avocat, eut lieu par l'entremise d'un 

vénérable ecclésiastique, qui a été entendu dans l'enquête, et 
qui atteste la volonté trè» formellement exprimée par M. Au-
bert de réparer ainsi le tort qu'd avait fait à la réputation de 
M"* Chrétiennot ; ce même témoin et le maire, officier de l'état 
civil, ont démenti l'incertitude prétendue que l'on prêtait à 
M. Aubert pour s'engager par ce lien honorable. Suivant un 
autre témoin, M. Aubert lui aurait dit, le lendemain de la 
noce, en répondant à ses félicitations : « Oui 1 un bon mari, 
qui n'a pas pu consommer le mariage. » Expressions qui 
manquent d'atticisme sans doute, mais qui enfin n'expriment 
pas positivement le regret de s'être marié. On a constaté, en 
outre, par l'enquête, que cette union n'avait été différée que 
pour ne pas déplaire à la mère de M. Aubert, et qu'elle 
avait été célébrée peu de temps après le décès de cette dame. 

Quant aux neveux, comment M. Aubert aurait-il conservé 
pour eux quelque affection? Le lendemain même de son ma-
riage, l'un d'eux se présente chez son oncle; on était à déjeuner 
en famille ; la nouvelle épouse présente une chaise au neveu ; 
celui-ci refuse de s'asseoir, et dit à M™" Aubert : « Je ne vous 
connais pas, vous et les vôtres, vous êtes tous des canaiHes ! » 
Peut-on s'étonner que M. Drouot, cousin, qui assistait au dé-
jeuner, ait manifesté sou indignation contre un tel procédé, et 
le regret de n'avoir pas demandé à M. Aubert de plus grands 
avantages matrimoniaux pour sa cousine? Il est vrai qu'on 
s'est emparé de la correspondance de M. Drouot, et qu'on a si-
gnalé une lettre qu'il adressait à sa cousine, du séminaire où 
il était alors, lettre dans laquelle ont trouvé place, sans doute, 
des rêves singuliers, traduits en uu langage peu conforme à 
la ckasteté, mais où se trouvaient aussi des conseils et des rè-

gles de couduite pour M"1 " Aubert. 
Ce n'est pas là, quoi qu'on en dise, un complot; on n'a pas 

besoin d'un complot pour expliquer un testament fait par un 
mari au profit de sa femme. La lettre qu'on indique est d'un 
homme de vingt-six ans, adressée à une femme de quarante 
ans. Et, quant à M. Aubert, un témoin, qui connaissait son e»-
prit dominateur, a dit : « M. Aubert ne se laissait conduire 

par personne, pas môme par sa femme. » 

Lorsque les intérêts d'un compte ont été calculés à raison de 
360 et non de 365 jours par an, il y a dans cette combi-
naison une opération contraire à la loi du 3 septembre 
1807, sous le prétexte d'une plus grande facilité de calcul 
et d'un usage général de la Banque et du commerce. 

L'arrêt qui, motivé sur l'approuvé du compte par le mandant, 
lui réserve cependant le droit de signaler les erreurs, faux 
ou doublée emplois, fait obstacle à tout redressement de-
mandé par lui au sujet d'articles qu'il prétendrait de nou-
veau non justifiés, mais non aux rectifications fondées sur 
des pièces à lui remises ou découvertes depuis. 

La première de ces solutions est conforme à plusieurs 

arrêts antérieurs (Cass., 20 juin 1848, 20 février 1854; 

Rouen, 19 juin 1849; Toulouse, 16 janvier 1835). 

L'une et l'autre sont intervenues à la suite du compte 

que l'arrêt du 19 décembre dernier avait ordonné entre M. 

le docteur Ricord et M. Flamant, en renvoyant à cet effet 
les parties devant le greffier de la 1" chambre de la Cour, 

lequel en adressé procès-verbal. A la suite de ce rapport, 

sur les difficultés élevées au compte, il est intervenu un 

arrêt d'apurement, lequel, à l'égard des deux points de 
droit ci-dessus, a considéré : 

« En ce qui touche le mode de calcul des intérêts : 
« Que l'arrêt du 19 décembre ayant restitué à la dette de 

Ricord son caractère de dette civile, c'est à tort que Flamant 
invoque les usages de banque; que le mode de calcul par lui 
adopté est contraire aux prohibitions de la loi du 3 septembre 
1807, puisqu'il a pour résultat d'élever l'intérêt à plus de 5 
pour 100 par an; qu'au surplus Flamant en reconnaît au-
jourd'hui l'irrégularité et se borne à contester le chiffre de 

la réduction ; 
« En ce qui touche les contestations élevées contre les paie-

ments faits aux compagnies d'assurances, à Fillonueaù, etc.; 
« Considérant que, devant le Tribunal do commerce et de-

vant la Cour, les paiements faits aux créanciers susindiqué3 

étaient attaqués comme indûment portés aux comptes de Fla-
mant; 

« Considérant que les conclusions de Ricord à cet égard ont 
été rejetées par l'arrêt du 19 décembre , confirmatif sur ce 
point du jugement du Tribunal de commerce, comme condui-
sant à une révision de comptes approuvés ; qu'un seul droit 
lui a été réservé, celui de signaler des erreurs de calcul, des 
omissions, des faux ou doubles emplois; que c'est donc seule-
ment à ce point de vue et sous ce rapport qu'il convient d'exa-
miner les contestations résultant des contredits consignés au 
procès-verbal de compte ; que, procéder autrement, ce serait 
porter atteinte à la chose jugée ; 

« Considérant que, pour bien apprécier le droit de rectifi-
cation pour cause de faux ou double emploi réservé à Ricord 
et ne pas le confondre avec la révision qui lui est interdite, il 
importe de faire une distinction, à savoir, que, toutes les fois 
que Bicord se bornera à alléguer qu'un article de compte n'est 
pas justifié, sa demande sera non-recevable, parce qu'en ap-
prouvant les comptes où figure cette dépense il est légalement 
réputé en avoir reçu la justification ; qu'au contraire, toutes 
les fois qu'il démontrera, à l'aide des pièces à lui remises par-
le comptable ou de pièces découvertes depuis, qu'il y a eu faux 
ou double emploi, sa demande devraêtre accueillie; qu'eu ef-
fet, avant l'approuvé du compte, c'est au mandataire qu'in-
combe l'obligation d'en prouver la sincérité; mais qu'au con-
traire, après l'approuvé, si cette sincérité est mise en doute 

c'est au mandant à en produire la preuve dans le cercle tracé 
par la loi... » „ 

(Suit l'examen des divers articles, ou rejetés ou admis, 
conformément à cette distinction.) 
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PRÊTS SUR CONNAISSEMENT. — CONNAISSEMENT AU PORTEUR. 

— PRIVILÈGE DU CONNAISSEMENT. 

La simple remise d'un connaissement au porteur faite à un 

tiers contre des avances, cunstitue-t-elle, en faveur de celui-

ci, un privilège sur la marchandise? 

A l'occasion de cette question, résolue pour raftlrinativc 

par le jugement suivant, le Tribunal a posé, avec une lo-

gique remarquable, les principes qui régissent les prêts 

sur connaissement en général. 

Malgré son étendue, nous reproduisons en entier ce ju-

gement, comme étant d'un véritable intérêt pour le com-
merce : 

« Attendu que les sieurs Destrem, Mallet, Ragel et C% dé-
tenteurs d'un connaissement au porteur de vingt-cinq borde-
laises vin rouge à eux remis contre des avances par le sieur 
Desnoyers, ont t'ait assigner les sieurs Maienas et Duboullay, 
nommés séquestres judiciaires de celte marchandise, pour les 
l'aire condamner, sous une contrainte de 3,0U0 Fr., à leur re-
mettre dans les vingt-quatre heures du jugement lesdites 
vingt-cinq barriques vin dont ils se sont à tort dessaisis au 
protit du sieur Thomas Cusset; 

« Attendu que les sieurs Matenas et Duboullay ont appelé 
dans la cause le sieur Thomas Cutset, cour leur porter ga-
rantie des condamnations qui pourraient être prononcées con-
tre eux ; 

« Attendu que le sieur Thomas Cusset soutient l'action des 
sieurs Destrem, Mallet et C e , non recevable et inal fondée, en 
ce que le connaissement au porteur ne donne à la personne qui 
le détient d'autre droit que celui de réclamer la marchandise, 
et ne peut lui conférer un privilège pour les avances qu'il au-
rait pu faire contre la remise de ce titre ; 

« Attendu que les sieurs Destrem , iMallet et C e ont égale-
ment mis en cause le sieur Desnoyers, leur cédant, pour qu'il 
ait à répondre aux objections soulevées par le sieur Thomas 
Cusset, mais que ledit sieur Desnoyers ne se présente pas ; 

« Attendu que la question soumise au Tribunal est celle de 
savoir si la simple remise d'un connaissement au porteur faite 
à un tiers contre des avances constitue en faveur de celui-ci 
un privilège sur la marchandise qui fait l'objet de ce connais-
sement; 

« Attendu que, pour arriver à la solution de cette question, 
il convient d'examiner les différentes formes de connaissement 
admises par l'article 282 du Code de commerce, ainsi que les 

"« AttêœrqT/^é'e^flfiMjsJi?.? aui.Le.u.r .sonl ç'Mi ,
 u lettre de change, il ne peut, comme elle, se transmettre que 

par la voie d'un endossement régulier, à peine do ne valoir 
pour le détenteur que de simple mandat de recevoir la mar-
chandise; 

« Que si le connaissement est à personne dénommée, il ne 
peut être transmis à un tiers, soit à titre de vente, soit à titre 
dégage", la volonté de l'expéditeur, en adoptant cette forme de 
connaisseuibjit, étant de mettre le destinalaire do la marchan-
dise dans l'impossibilité d'en disposer de quelque manière 

que ce soit avant son arrivéeau port de reste, et de se conser-
ver ainsi le droit de la revendiquer dans son entier en cas de 
non paiement; 

« Mais que le connaissement au porteur étant par sa quali-
fication même affranchi des entraves imposées aux deux for-
mes précédentes, le fait seul de la possession par la transmis-
sion manuelle donne au détenteur non seulement le droit de 
réclamer la remise des marchandises qui y sont désignées, 
mais encore lui confère un privilège de gagiste pour les avan-
ces qu'il a pu faire, si d'ailleurs les autres conditions impo-
sées par la loi se trouvent remplies ; 

« Que les rentes sur l'E'.at, les actions industrielles créées 
au porteur, à moins de dénaturer leur essence, ne peuvent 
avoir et n'ont réellement d'autre mode de transmission que. la 
remise manuelle du titre, soit qu'il s'agisse de vetite, soit qu'il 
s'agisse d'avances seulement ; 

« Que ces principes ont été consacrés par un arrêt de la 
Cour impériale de bordeaux, du 17 avril 1845, qui décide, en 
outre, que la consignation des valeurs au porteur contre des 
avances est valable, quoique les article 95 du Code de com-

merce et 2074 du Code Napoléon, applicables au nantissement 
civil ou au prêt sur marchandises sur la même place, n'aient 
pas été observés ; 

« Que l'arrêt établit que la remise contre des avances d'ac-

tions au porteur a l'effet d'une cession eu faveur du porteur 
qui en est nanti, et qu'un transfert régulier devient inutile, 
puisque, par la nature et par la forme des valeurs au porteur, 
la remise du titre en opère le transport ; 

« Que les dangers de fraude que l'on signa'e en cas de 
perte possible du connaissement au porteur existent également 
pour l.e connaissement à ordre, et que d'ailleurs l'expéditeur 
ne peut s'en prendre qu'à lui du choix d'un mode de connais-
sement qui peut mettre ses intérêts en péril; 

« Attendu que le connaissement représentant entre les 
mains de l'expéditeur la marchandise confiée au capitaine, la 
remise qui eu est faite à l'acheteur emporte la tradition de la 
propriété des objets auxquels il se rapporte; 

« Attendu qu'il est de principe et d'usage que la marchan-
dise en cours de voyage peut être vendue, et que la délivrance 
s'en opère suffisamment par la remise du connaissement et de 
la facture ; 

« Que l'on ne saurait donc comprendre que l'on pût dispo-
ser complètement d'une marchandise par l'effet delà vente, 
taudis qu'il serait interdit de s'en servir au moyen de l'em-
prunt d'une partie seulement de sa valeur; 

« Attendu que la jurisprudence et la doctrine sont d'ac-
cord pour repousser le sens limitatif que l'on a cherché à 
donner à l'art. 93 du Code de commerce : 

«Qu'il est, au contraire, formellement reconnu par de nom-
breuses décisions judiciaires et par l'usage constant en matiè-
re commerciale que le mot commissionnaire employé dans cet 
article ne peut être restreint aux individus qui exercent la 
profession de commissionnaire proprement dite; mais qu'il 

doit s'étendre à tout bailleur de fonds, alors même qu'il ne 
serait pas commerçant, et lui conférer un privilège pour les 
avances qu'il aurait pu faire en vue de la remise d'un con-
naissement ; 

llyt Que l'absence de mandats exprès de vente ne peut être 
considérée comme un obstacle au maintien du privilège du 
prêteur, puisque l'article 93 se borne à dire, en parlant des 
marchandises, « pour être vendues, » sans spécifier si la ven-
te en sera faite plutôt par le consignataire que par le proprié-
taire lui-même ; 

« Attendu que le privilège du commissionnaire dérive d'un 
droit de gage, et qu'en matière de commerce et d'après l'ar-
ticle 2084 du Code Napoléon, les règles du droit civil ne sont 
pas applicables ; 

« Attendu que l'expéditeur non payé ne peut exercer le 
droit de revendication qu'à la charge de rembourser les avan-
ces faites psr le commissionnaire prêteur sur la marchandise 
revendiquée ; 

« At.endu que, par avances, il ne faut pas seulement com-
prendre la somme touchée uniquement par l'emprunteur, mais 
aussi toutes dépenses faites pour la conservation de la mar-
chandise, et tous intérêts et frais que l'opération de prêts sur 
gage a pu occasionner; 

« Attendu, en fait, que le sieur Desnoyers, domicilié à Là 
Villette, près Paris, a acheté du sieur Thomas Cusset, des en-
virons de Bordeaux, vingt-cinq bordelaises vin rouge, qui lui 
ont été expédiées de Celte par le navire Phénix, capitaine 
Mathieu, le 30 novembre 1852; 

« Attendu qu'en conséquence de cette vente, un connaisse-
ment, souscrit au porteur et accompagnant sans doute la fac-
ture, fut adressé par le sieur Thomas Cusset au sieur Des-
noyers ; 

« Attendu que, par sa lettre du 10 décembre 1852, datée de 
La Villette, le sieur Desnoyers proposa à la maison de banque 
Destrem, Mallet, ltagel et C, de Paris, de lui avancer la som-
me de 1,929 fr. contre la remise de ce connaissement et le dé-
pôt de sept mandais montant ensemble à cette somme, tirés 
par lui sur ses correspondants; 

« Attendu que les sept mandats remis par Desnoyers à la 
maison Destrem, Mallet et C' sont tous revenus protesiés, et 
que, par suite du remboursement qu'elle en a fait aux tiers-

porteurs, sa créance sur le sieur Desnoyers, au 15 juin 1851, 

s'élève en capital, intérêts et frais, à la somme de 2,013 fr. | 

95 c, ainsi qu'il résulte de l'examen dé ses livres, certifié par I 

un magistrat du Tribunal do commerce de Paris; 
« Attendu qu'au moment de l'arrivée du navire Phénix au 

portée Rouen, le r. clamateur des vingt-cinq barriques vin de 
l'envoi du sieur Thomas Cusset nes'élant pas présenté, U Tri-
bunal de commerce, sur la demande du capitaine, nomma 
comme séquestres les sieurs Matenas et Duboullay, chargés en 
cette qualité d'emmagasiner et de soigner ladite marchendise 
pour le compte de qui de droit ; 

« Attendu que, quelque temps après, les sieurs Destrem, 

Mallet et C% pur l'entremise de MM. Boissard, banquiers à 
Rouen, firent connaître aux sieurs Matenas et ûuboulliy les 

droits qu'ils prétendaient avoir sur les vins séquestrés, et les 
chargèrent même d'en opérer la vente pour leur compte, afin 
de rentrer dans leurs avances ; 

« Attendu que, pendant que des démarches élaien', faites 
pour atteindre ce but, lesdites vingt-cinq barriques vin furent 
remises par les séquestres au sieur Thomas Cusset, qui 
les expédia sur Paris, où elles furent vendues pour

v
 son 

compte : 

« Attendu qu'il ressort des faits sus-énoncés que les sieurs 
Destrem, Mallet et Ce ont réellement fait ces avances au sieur 
Desnoyers, sur la mise d'un connaissement au porteur à vingt-
cinq barriques vin à lui expédiées par le sieur Thomas Cus-
set, sou vendeur; 

« Attendu que ces avances se sont élevées à la somme dè 
2,013 fr. 95 c. 

« Attendu que la tradition de la marchandise, pour la re-
mise du connoissemenl au porteur, leur en a été faite de place 
sur place comme le veut l'art. 93 du Code de commerce, puis^ 
que, d'une part, les vins étaient en cours de route de Cette à 
Rouen, et que, de l'autre, l'emprunteur demeure dans unau-
tre lieu que le commissionnaire gagiste; 

« Attendu que les sieurs Destrem, Mallet et C' ont réelle-
ment et régulièrement, agi comme commissionnaires du sieur 

Desnoyers, non dans le sens limitatif que l'on veut faire pro-
duire à l'article 93 du Code de commerce, mais dans celui plus 
vrai, plus étendu et plus conforme aux' besoins essentiels dii 
commerce, qui lui est donné par la jurisprudence, la doctrine 
et l'usage ; 

« Attendu que le créancier gagiste est privilégié pour le 
montant des avances faites sur le gage existant en ses mains; 

« Attendu que la marchandise confiée par justice à un sé-
questre est censée exister aux mains du tiers qui a qualité pour 
la réclamer ; 

« Attendu que, sans avoir égard à ce qui a pu se passer en-
tre les sieurs Matenas et Duboullay et le sieur Thomas Cusset, 
les vingt-cinq barriques vin objet du procès doivent toujours 

être considérées comme existant dans' les magasins des sé-
questres nommés par le Tribunal ; 

« Sur les conclusions subsidiaires du sieur Thomas Cusset, 
tendant à n'être tenu de remettre aux sieurs Destrem, Mallet 

*" ,v ' ,■
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- '» "ontA nar lui faite à Paris des mar-
chandises séquestrées ; 

« Attendu que la facture des vingt-cinq barriques vin, re-
mise en décembre 1852 par Thomas Cusset à Desnoyers, s'é-
levait à 2,122 fr. 25 c; 

« Que depuis l'expédition de cette marchandise jusqu'au 
mois d'avril 1853, époque où le sieur Thomas Cusset en aurait 
effectué la vente à Paris, les vins ont éprouvé une hausse con-
sidérable, et que le produit de cette réalisation ne s'élève 
néanmoins, selon le sieur Thomas Cusset, qu'à la somme de 
2,015 fr., quoique la marchandise ait été grevée en plus des 
frais de transpost de Cette à Paris; 

« Attendu que c'est sans droit ni qualité que le sieur Tho-
mas Cusset a disposé dîune marchandise qu'il savait être ré-
clamée à. titre de gage par les sieurs Destrem, Mallet et C

e
, et 

qui était par l'effet du séquestre placée sous la main de la 
justice; qu'il ne peut donc aujourd'hui prétendre se libérer 
envers eux au moyen de la seule remise du produit d'une van-
te faite à leur insu, sans contrôle possible et en violation de 
leurs droits ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal prononce défaut contra le sieur Desnoyers, 
non comparant ; 

« Condamne les sieurs Matenas et Duboullay par corps et 
biens et sous une contrainte de 2,114 fr., à remettre dans les 
huit jours du présent jugement, aux sieurs Destrem, Mallet, 
Ragel et C% les vingt-cinq barriques vin rouge faisant l'objet 
du procès, et faute par eux de s'exécuter dans le délai impar-
ti, dit que la contrainte ci -dessus fixée ' vertira en condamna-
tion définitive au nrofit des sieurs Destrem, Mallet, Ragel et 
C% et les condamira aux dépens ; 

« Dit qu'en cas d'exécution du présent jugement par les 
sieurs Matenas et Duboullay, soit par la remise des vins, soit 
par le paiement de ladite contrainte de 2,1 14 francs, les sieurs 
Destrem, Mallet et C', seront tenus de leur remettre les sept 
mandats impayés provenant du sieur Desnoyers, et qui avaient 
été déposés eu leurs mains à titre Je double garantie de leurs 
avances ; 

« Accorde aux sieurs Matenas et Duboullay, après exécution 
complète de leur part du présent jugement, recours et ré-
compense et par les mêmes voies, tant pour le principal que 
pour les dépens, sur le sieur Thomas Cusset, appelé par eux 
en garantie. » 

(Agréés plaidants : M* Fauconnet pour MM. Destrem, 

Mallet, Ragel et C% et M*-J)elarue pour Thomas Cusset.) 

JUSTICE GEIMÎMSLLE 

COUR D'ASSISES DE SELNE-ET-OISE. 

(Correspondance particul ière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Perrot, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 23 mai. 

PARRICIDE. 

Dans son avant-dernier numéro, la Gazette des Tribu-

naux enregistrait la condamnation d'un parricide; aujour-

d'hui nous avons à rendre compte des débats qui amè-

nent, sous la môme accusation, devant la Cour d'assises 

de Seine-et-Oise, un jeune homme de vingt-deux ans, 
Jean-Louis Cottin. 

Voici en substance l'acte d'accusation: 

« Louis Cottin habitait avec sa mère et son père une 

petite maison isolée dans la commune de Saint-Pierre-du-
Perray, près de Corbeil. 

« Dans la journée du 10 janvier 1854, Cottin père s'ab-

senta par extraordinaire; il allait voir sa fille qui habite 

Paris. Louis Cottin resta seul avec sa mère. Le soir, le 

commissaire de police de Corbeil était informé que la 

femme Cottin venait de succomber à une mort violente, 
à un suicide, disait-on. 

« Le magistrat se rend aussitôt dans la maison des 

époux Cottin, où un affreux spectacle se présente à 

ses yeux. Un cadavre est étendu à terre sur le dos 

devant la cheminée. Les vêtements qui couvrent le 

haut du corps sont brûlés. La tête, traversée de part en 

part par une blessure d'arme à feu, baigne dans les flots 

de sang qui s'échappent de la plaie. La balle, après avoir 

pénétré en avant de l'oreille gauche, était sortie derrière 

l'oreille droite, à en juger par le trou énorme qui se voyait 

à cette place. On cherche la balle, et on la découvre dans 

une boîte sans couvercle, sur le rayon d'une armoire dont 

aflo avait traversé le panneau. Un fusil déchargé est ap-

puyé sur une table à côté. A ce fusil est attachée une fi-

celle, qui tient par un bout à la gâchette du fusil, et par 

l'autre au sabot de la victime. 

u Cette circonstance indiquait un suicide. Le fils Cottin 

racontait qu'il s'était absenté vers les cinq heures et de-

mie, que sa mère, au moment où il l'avait quittée, avait 

des larmes dans les yeux, et que dans la journée elle lui 
avait demandé où était le fusil. 

« Cependant le choix de l'arme, l'âge de la victime, elle 

avait soixante ans, sa position, rien ne justifiait un pareil 

acte de désespoir. Ce n'était évidemment pas un suicide, 

c'était, donc un crime ! 

« Louis Cottin n'aimait pas ses parents. 11 était resté 

seul avec la viclime pendant la journée du 10, et ou savait 

que depuis longtemps il conservait une rancune contre sa 

mère qui s'était opposée à son mariage avec une jeune lille 

dont il était éperduement amoureux. Le caractère sombre 

et haineux de ce jeune homme, son calme et son impassi-

bilité pendant l'opération que l'on dut l'aire pour pratiquer 

l'autopsie, frappèrent tous ceux qui l'entouraient, et leur 

inspirèrent des soupçons. Les efforts de Louis Cottin pour 

faire croi'e à un suicide semblaient indiquer son intérêt à 

cacher la vérité. U fut arrêté. 

« La juslice apprit bienlôt qu'elle ne s'était pas trom-

pée. Un épicier de Corbeil, Emmanuel Jay, se rappelait 

avoir vendu, quelques jours avant le 10 janvier, deux bal-

les à un jeune homme dont la contenance singulière et les 

propos étranges l'avaient frappé. Ce jeune homme lui ré-

pétait en prenant les balles : « Ça n'est pas pour faire 

du mal que je les achète. >> Jay fut confronté avec Cottin. 

Il craignit de se tromper dans ses souvenirs. « Je ne peux 

dire que c'est lui, disait-il au magistrat qui l'interrogeait, 

et cependant je me garderai bien de dire que ce n'est pas 

lui. » 

« On interroge Cottin sur l'emploi de son temps pendant 

la journée du 10 janvier, et ses explications ne sonl pas 

satisfaisantes. Si, au heu d'aller au travail, il est resté 

chez lui, c'est qu'il se sentait malade. 11 était au lit lorsque 

son père est parti pour Corbeil. Sa mère, dans la journée, 

lui a demandé où était le fusil. Le fusil était habituelle! 

ment placé dans l'angle de la cheminée, du côté de l'ar-

moire ; depuis quinze jours, il l'avait mis près de la tête 

de son lit. Sur l'observation de sa mère, il a replacé cette 

arme dans l'angle (1 J la cheminée. Il insiste sur ces dé-

tails, qui feraient croire à un suicide. A cinq heures et de-

mie il est sorti ; il a promis à sa mère d'aller la chercher 

chez Perrier, où sa mère lui avait dit qu'elle passerait la 

soirée. Au moment de la quitter, il a aperçu quelques lar-

mes dans ses yeux. U s'est rendu à Corbeil, chez le sieur 

Gallelet-VaîllàudiSL à qui il avait commandé une pe le 

ferrée (cet instrument ne devait lui être remis que le len-

demain). Avant de rentrer, il frappe à la porte de Perrier 

et lui demande si sa mère est chez lui. En rentrant, il a vu 

la lampe sur la table et la chambre remplie de fumée. Il a 

couru chez Perrier eu criant au secours. Il est revenu avec 

Perrier, ses pieds se sont embarrassés dans la corde qui 

tenait au fusil ; il aperçut alors seulement Ja mare de sang 

et le cadavre de sa mère. 

« Cottin s'efforce ainsi d'établir un alibi. Dans la. soirée, 
U arrecio Ou BU fUlr*j Jo pluoîouro poroonnes. 11 sait 

d'ailleurs que la justice ne pourra préciser l'heure où le 

crime a été exécuté, la maison se trouvant trop éloignée 

des demeures voisines pour que la détonation du fusil 
ait pu être entendue. 

« La justice ordonna une expertise afin d'établir si ma-

tériellement le suicide avait pu être accompli. Elle char-

gea trois experts, deux docteurs en médecine et un offi-

cier supérieur d'artillerie, de rechercher la position que 

devait avoir la femme Cottiu au moment où elle a reçu la 

mort, et de se livrer à toutes les expériences propres à 

faire connaître si cette mort a été le résultat d'un acte vo-

lontaire de sa part ou d'un crime. Le soin le plus scrupu-

leux a présidé à toutes les opérations si variées de celte 

expertise. Les experts avaient sous les yeux l'armoire at-

teinte par la balle,- la chaise sur laquelle la femme Cottin 

était assise, la tête même de la victime. Ce n'est pas fout. 

On a opéré sur une femme de la même taille que la femme 

Cottin, se prêtant à tous les maintiens supposables. On a 

reproduit la ligne de tir, au moyen d'une ficelle partant 

du centre de l'empreinte laissée sur la tablette de l'ar-

moire et passant par le trou percé dans le panneau ; puis 

on a cherché quelle position la femmeCottin avait pu pren-
dre pour_ arriver au suicide. 

« Les 'conclusions du rapport constatent: 

« Que toutes les positions que les experts se sont effor-

cés de faire prendre à la personne qui se prêtait à leurs 

expériences, tout en rendant Je suicide rigoureusement 

possible, exigeaient tant d'efforts, et sont si éloignés des 

mouvements naturels du corps pour accomplir cet acte, 

que si le suicide peut être admis comme possible, il est 
tout à fait invraisemblable; 

« Que le recul presque inévitable d'une arme aussi for-

tement chargée, et sa position sous la jambe gauche, est 
contraire à l'hypothèse du suicide ; 

« Qu'au moment où elle a reçu le coup, la femme Cot-

tin pouvait être à genoux devant son foyer, ou assise sur 

une chaise basse, mais que très probablement elle était 

dans eette dernière position, les coudes appuyés sur les 

genoux, la tête inclinée un peu à gauche et en avant, dans 
l'attitude d'une personne, qui sommeille; 

, " Que de cette position, dans l'hypothèse d'un crime, 

résulte nécessairement celle de l'assassin qui devait être 

assis près d'elle, à peu de distance, sans que l'on puisse 

préciser s'il était lui-même en face du foyer ou dans la di-
rection opposée. 

« Les experts ajoutent que le coup n'a pas été porté à 

bout portant, mais à une distance de vingt à trente centi-
mètres. 

« A côté de cette expertise se groupent des circonstan-

ces qui empêchent de supposer que, dans la journée du 10 

janvier, la femme Cottin ait attenté à ses jours. Cette fem-

me avait un caractère gai et enjoué. Le matin elle jouait 

avec un enfant, le jeune Moreau, et elle lui disait en riant : 
. T.. ' * I - ■ . ' /■ 
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« On a saisi une corresoondan™ A A ■ 

sœur, qui établit que l'accusé avait,. °
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irritation contre sa mère à cause i„ r
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Plusieurs personnes l'ont vae le jour où elle est morte. 

Rien n'annonçait en elle de sombres préoccupations. Elle 

apporte du lait, suivant son habitude, à la dame Perray 

qui lui remet 10 fr. N'ayant point à lui rendre l'appoint de 

85 centimes dont elle lui est redevable, elle lui dit ; « Nous 

sommes gens de revue ; « et elle plaisanle avec la domes-

tique. Enfin, l'accusé le reconnaît, et l'autopsie l'a établi, 

vers cinq heures, la femme Cottin a pris son repas comme 
à l'ordinaire. 

« Il est vrai qu'à une certaine époque la femme Cottin 

a pu manifester des projets de suicide, mais ils avaient 

une cause déterminée. Ils étaient inspirés par une cir-

constance spéciale à laquelle ils n'ont pas survécu. 

Il y a douze ans, la femme Cottin, qui s'.adonnait trop 

souvent alors à la funeste habitude de la boisson, fut trou-

vée un jour sur la route de Saint-Germain, en état d'i-

vresse, par des femmes, qui eurent la cruauté de la fusti-

ger avec des orties. La femme Cottin en fut malade, et 

l'humiliation qu'elle éprouva d'un pareil châtiment, jointe 

à la douleur physique, parut lui inspirer une force de 

désespoir qui, toutefois, ne semble pas avoir eu une lon-

gue durée. La femme Dubos, sa voisine, la voyant pleurer 

dans son lit, lui demanda ce qu'elle avait. « J'ai là Ce 

qu'il me faut, » répondit-elle en montrant son oreiller. La 

femme Dubos fouilla dans cet oreiller et y trouva les ra-

soirs du sieur Cottin, qu'elle enleva et qu'elle remit à ce 

dernier. Douze ans se sont écoulés depuis lors, et loin de 

remarquer dos idées de suicide chez la femme Cottin, tout 

le monde était frappé de sa gailé habituelle. Cottin' père 

cherche bien à faire entendre qu'elle conservait de sinis-
tres projels, et les trahissait en le menaçant de le quitter; 

lui-même a montré qu'il n'y attachait aucune importance, 

car en apprenant la fin tragique de sa femme, il a dit au 

témoin Petit : <> Je n'aurais pas cru qu'elle en fût venue 

là. » D'ailleurs ces menaces ne sortaient de la bouche de 

la femme Cottin, il le déclare lui-môme, que lorsqu'elle 

avait laite à son mariage. La persomL
 0[)

P°
s
uioo 

lin désirait se marier est fille d'uï hp
P

Vec
 SelJV* 

berger, appelé Duban, devait quilier i» ! !!'
 du

 Pa
Vs
T 

que* 1854, pour alier travailler dans 4 }A 

cinq myriametres de distance. Le bprimi i
 ulre ktJ*-

sa fille avec lui. Cottin voulut VépTuT
 1 

dans sa-mère la plus vive résistance à cèuT'
S

 ■''
f
^ 

que je vivrai, dit-elle, ce mariage n
P B

» r Utllotl '• « 
était loin d'être un bon fils. ViL„?„.

e lera
 Pas. » — t"»s. » 

gross'er 

ces 
c 
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conseils, et le dissuade dece projet. La coK^ EJ 
connaît plus de bornes : « Je t'en voudrai .! 

vn, répond-il à sa sœur, je ne mettrai plus E'jJ 8 

« Depuis celte époque, le caractère de Cotr ^ 

brit encore. Lorsqu'on rapproche de ce fait i
 S

'
ass

^ 
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journée du 10 janvier, CoHin estresté seulav! ' ^ 
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tendait malade; lorsqu'on se rappelle son W
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ces, la certitude d'un crime ne seprésente-t-
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Cotlin s'est tuée, ou la main qui lui a donné I 

celle de son fils. Terrible dilemme! Heureuse/» "
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elle n'a à déplorer qu'un acte de désespoir er^* 
doit pas rougir, aujourd'hui, d'un attentat q'ui L^
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l'humanité! Si au contraire le crime existe les ci ■ 

es qui l'accompagnent épouvantent l'imaLWnî,,„,
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tuer; il l'a visée, et l'a frappée là où ÎTfi dev
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immédiate, près des tempes. Puis, afin d'assuré ^ 

punité, il a voulu faire croire à un suicide et il • 

une corde à la gâchette de son fusil et au ni
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victime. 11 est sorti, et il a affecté de se faire vri
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donnant ainsi des témoins afin de repousser YJZL * 

qu'il pressent.... Mais le jour de la justice est venu 

A deux heures moins un quart, l'accusé est introïi 

Ses yeux sont gonfles de larmes; il a un mouchoir ^ 
main et le lient constamment près de ses lèvres II 

vivement ému. Il est vêtu de noir; sa tenue n'est pasSï 
d un paysan et semble indiquer une certaine aisance 

Une énorme armoire est placée derrière les Fauteuî' 

des magistrats ; on aperçoit dans le panneau supérieur i 

trou formé par la balle qui, après avoir frappé la victime 

était venne s'y loger. Devant la Cour sont étalées les D& 

ces de conviction. Le fusil qui a servi au crime est un 

mousqueton semblable aux carabines des militaires \ 

côlé du fusil sont les deux chaises sur lesquelles étaient 

assis la femme Cottin et son fils au moment où celui-ci 

aurait frappé sa mère. Dans une boîte est renfermé le 
crâne de la victime. 

Cette affaire paraît avoir vivement ému l'opinion pu-

blique. Une foule nombreuse encombre la salle d 'audience. 
Trente-cinq témoins doivent être entendus. 

M. le procureur impérial de Vau occupe le siège du 
ministère public. 

M* Lacluud, du barreau de Paris, est assis au banc Je 
la défense. 

Ap-rès la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

L'accusé déclare s'appeler Jean-Louis Cottin, être né 

à Saint-Pierre-du-Perray, ê«tre âgé de vingt-deux ans el 
exercer la profession de terrassier. 

M. le président fait passer à l'accusé, ensuite à MM. ta 

jurés le plan qui a été dressé de l'état matériel des lieux 
où le crime a été commis. 

M. le président, à l'accusé : Il importe de donner à 

MM. les jurés quelques renseignements sur votre famw. 
Vous avez votre père, vieillard de quatre-vingt-un aïs; 

vous avez une sœur qui habite Paris et qui est mariée» 

un sieur Riverain. Tous vos parents Vivaient en bonne 

intelligence. Votre mère cependant avait un grand délaut, 

elle s'enivrait ; néanmoins elle était parvenue à se corri-

ger? — R. Pas beaucoup. , 

D. Elle était d'un caractère Irès-gai.Vous étiez ce qu»
n 

appelle un enfant gâlé, et vous récompensiez voire met* 

par vos brusqueries. Vous étiez inconvenant WM-™ 

d'elle. — R. Si j'étais brusque envers elle, c'élaii lors-

qu'elle se prenait de boisson. 

1). Un fils doit jeter un voile sur les défauts de sa me-

re. N aviez- vous pas formé un projet de moi.-
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formellement opposés?—Non, ils me disaient: Fais corn 

tu veux. ; j. 

D. Votre père est très-âgé ; il a peut-être fini pa^ ,
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der. Mais votre mère s'y opposait fortement, parce q 

jeune fille était pauvre?-— R. Elle a pu le dire dans q 

ques maisons, mais à moi elle ne me l'a jamais
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U. U y a une circonstance particulière qui
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désirer de lever le plus tôt cette opposition. Leberg ^ 

vait quitter le pays à Pâques et emmener sa fuie a 

si elle n'était pas mariée? — R. Oui. , 'est q
ue 

D. Ce qui prouve l'opposition de votre mere, c: 

vous écriviez à votre sœur pour lui demander cent ^ 

Vous aviez déjà emprunté 65 francs à votre sœur 

ne les lui aviez pas rendus. Vous lui demandiez cie• ^ 

afin de vous marier, et vous lui disiez de vous i l^. 

en vous écrivant à l'adresse du marchand de taoa ^ ̂  

quoi donniez-vous à voti 'G sœur cette adresse, s 

afin de cacher votre dessein à votre mère?
 Vo
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pondanco mérite d'être relevée sous plusieurs^ r 

Une lettre nous manque, mais votre beau-trere ^ 

que dans cette lettre vous disiez avoir deux proj
 Ri 

bon, et l'autre mauvais. Qu'entendiez-vous par 

Je voulais m'engager si je ne pouvais me mari • ̂ ^j. 

D. N'était-ce pas plutôt un autre dessein .
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vous pas, en tuant votre mère, vous débarras
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elle jouissait ? Votre sœur qui vous connais»»" ~
eDia

„, 

pas souciée de vous prêter l'argent que vous
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diez. Vous lui avez fait alors une réponse qui •» » 

caractère violent. « Je t'en voudrai tant que J ^
 vûlf
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lui écriviez-vous. Votre père allait-il souvent 

sœur? — R. Quelquefois. 

D. Le voyaaede votre père avait-il ete ai 
ce ? — R. Oui 

annoncé d'a« 

ce ? — R. Oui. le crif^ 
D. U est parti et n'est revenu que loi sq|

 r eJt
e» 

était commis. Vous avez profité de son apsenc r 
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Dans la journée, elle m'avait demandé où 
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 '? '"sau'ane personne a l'intention arrêtée de se tuer, 
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 i n>- il n'était pas naturel de sortir. — R. Je sor-

' "u/,,. chercher une pelle ferrée dont j'avais be-

pu 
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 i lendemain, vous pouviez la prendre en allant a 

jade- b^ j'auiant mieux que vous n'aviez pas besoin de 
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 chemin. Il y a un 

saisissant, c'est que lorsque vous avez été à Cor-
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ne ne vous a vu; que lorsque vous êtes revenu, 

''■ P
efL Aies fait voir de plusieurs personnes. N'avez-

dmets que vous aviez besoin- de cette pelle ; il 
" nécessaire de sortir le jour où vous étiez ma-

D. Le 61s Cottin a-t-il manifesté des craintes lorsque 
vous êtes venu dans la maison? — R. Non. 

I). Y avait-il du sang sur la chaise?— R. Je n'ai pas re-

marque. Du reste, il ne faisait pas très clair. La lampe 

était sur une table, et l'encoignure dj la table projetait 
une ombre a terre. 

D. Avez-vous entendu dire que la femme Cottin parlait 

de se tuer? etaiL-elle souvent en état d'ivresse? — R. J'ai 

entendu dire quelquefois qu'elle avait voulu se tuer. De-

puis que je suis au pays, un peu plus d'un an, je me suis 

deux lots aperçu qu'elle s'était enivrée, sans toutefois 

lin u, 
je Yi. 
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M. 
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tous
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 gorti de chez vous et d'établir un ali-
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i pris la montagne et je suis revenu par un 
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 rfnrauôi vous êles-vous arrêté chez Perrier? — R 

\i.-p m'avait dit que je 
ti«^e

 „.X^ n'allait, m 
^° m'avait dit que je la trouverais chez Perrier, 

Votre mère n'allait que très rarement chez Perrier. 

D' ■
 v au

rait-elle été ce jour-là? Dans quel état était 

^raère lorsque vous êtes rentré? — R. Ma mère était 
1 If

 i à terre. H y avait beaucoup de fumée. J'ai couru 
, Perrier en criant au secours. 

c 2
 Avant de courir chez Perrier, n'avez-vous pas véii-

i n état? — R*
 Non

-
n Votre devoir n'étaU-il pas de secourir votre mère? 

1 voix de l'accusé 'ne s'entend plus. M. le président 

,! ni retirer le mouchoir qu'il tient sur sa figure. 

' ^Pourquoi donc ne vous êtes- vous pas approché de 

> de votre mère? — R. Je n'ai pas osé. 

n U paraît que lorsque vous êtes entré avec Perrier, 
H
 . pprié de suite : « Elle s'est fait sauter la tous vous êtes ecne 

Non. 
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n Où était le fusil ? — R. Sous la jambe gauche, 

fj gj l'on admet le suicide, la position du fusil ne s'ex-

1 ne pas- Le fusil a dû subir un mouvement de recul. 11 

■'Irait donc pu être trouvé près de votre mère. 

(Ma s'explique très-bien, si l'on suppose un crime. Votre 

ère était assise sur la petite chaise devant le foyer, som-

"eilJant la tête appuyée sur les mains et les coudes sur les 

mon- Vous, vous étiez sur l'autre chaise; vous teniez vo-

ie fusil; vous l'avez visée, et vous l'avez tuée. On ne 

l'etphque pas cette blessure autrement. Une personne qui 

Lui se tuer met le canon de l'arme sous son menton, mais 

elle ne prend pas une position difficile, presque imjrossi-

, .— R. La femme qui s'est prêtée aux opérations des ex-
pis a bien pu prendre cette position. 

D. A-t-elle parlé devant votre père de son projet de 

(aride? — R. Non. 

D. On a bien prêté des idées noires à votre mère; une 

femme Dubos aurait été forcée une fois de lui enlever 

des rasoirs ; votre mère avait elle-même montré ces ra-

soirs; si elle avait eu alors sérieusement l'idée de se tuer, 

die ae l'eût pas fait. Dans la journée du 10 janvier, évi-

demment elle ne pensait pas à un suicide, car toutes les 

portées qui l'ont vue l'ont trouvée très gaie; on l'a vue 

jouer et badiner avec un enfant. D'ailleurs une femme qui 

veut se détruire n'emploie pas de semblables moyens. On _ 

dresse des statistiques, jamais un semblable cas de sui- ' 

Je ne s'est présenté. Le fusil était chargé non seulement 

anc du plomb, mais à balle. Où votre mère aurait-elle 

trouvé une balle? Vons avez dit qu'il y en avait plusieurs 

lans l'armoire, on n'en a pas trouvé. — P>. Les balles, on 
en trouve quelquefois dans la terre. 

D. Les experts ont constaté que le coup n'a pas été tiré 

à bout portant ; or si votre mère s'était tuée, le coup eût 

«le tiré à bout portant. Les experts ont constaté de plus 

lue le fusil devait être à 40 centimètres de terre; il aurait 

fallu qu'elle l'appuyât sur une chaise. Vous avez tué voire 
mère? — R. Non, monsieur. 

D. Le sabot qui était attaché à la corde n'était pas à 

ton pied; la corde élait trop longue pour qu'elle ait pu y 

ippuyer le pied. Pendant l'autopsie, vous êtes resté in-

Bnsible. Enfin un jeune homme avait acheté, plusieurs 

jjurs avant le 10, une balle à un épicier de Corbeil, appe-

fe Jay. Ce jeune homme, c'est vous. — R. Si c'était moi, 

«m'aurait reconnu, car j'allais souvent chez Jay. 

». le président : Faites entrer un témoin. 

Sylvain Perrier, jardinier : Vers les cinq heures et de-

*i la femme Cottin a passé devant chez moi en me dt-

fsat : « Bonsoir. » Deux heures après, le fils Cottin a 
ra

Ppe à ma porte et m'a demandé si sa mère était chez 
ffi01

' Quelques minutes après, il est revenu en criant : 

>u seeours ! » Je l'ai suivi. H, y avait dans la chambre 
plumée qui infectait. 

U temme Cottin était étendue à terre. Le feu brûlait 

vêtements. Je me suis jeté sur elle pour étouffer le 

W fils s'est écrié en la voyant : « Ah ! mon Dieu ! 
■*»« brûlé la cervelle!» 

, • w fils a-t-il cherché à éteindre le feu ? — R. Non. 
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Jurquoi la lemme Cottin serait elle venue 
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avoir perdu sa raison. Elle était gaie 

M. le procureur impérial.- Il en résulterait qu'elle avait 
l'ivresse gaie. 

Charles Blondet, commissaire de police. 

D. Avez-vous cru d'abord à un crime? — R. Non; j'ai 

cru d'abord à un suicide. Je n'ai eu des soupçons qu'a-
près avoir causé avec le docteur Lyonnet. 

D. Cottin était-il inquiet? — R, Il paraissait pleurer 

sans pleurer. Il avait des larmes dans la voix, il n'en avait 
pas dans les yeux. J'ai demandé à Cottin s'il y avait des 

balles chez lui ; il me répondit : « Cinq ou six ; je les ai 

trouvées dans les champs. » Je les lui ai demandées ; il ne 
les a pas trouvées. 

L'accusé .- M. le commissaire se trompe. 

D. Les objets étaient-ils dérangés avant votre arrivée? 

M' Lachaud .- On ne peut savoir, car Perrier était en-

tré auparavant, et, en cherchant à éteindre le feu, avait pu 
déranger les objets. 

D. Les chaises, comment étaient-elles placées? — R. Il 

y en avait une renversée près du corps de la femme. 

Emile Lyonnet, docteur en médecine. Le témoin rend 

compta de l'expertise qui lui a été confiée, et à laquelle il 

s'est livré avec le concours du docteur Labat et d'un offi-

cier d'artillerie. L'examen de la blessure lui a révélé la di-

rection du coup. A l'orifice de la blessure, du côté de i'o-

reille gauche, il y avait des traces de poudre, et les che-
veux étaient brûlés. 

De l'autre côié de la tête, les mêmes marques n'exis-

taient pas, mais on voyait quelques fragments de cervelle. 

Il a cherché où la balle avait dû se loger dans l'apparte-

ment. Il a aperçu le trou de l'armoire. Il a pu ainsi établir 

la manière doat le fusil devait être placé au moment où on 

a tiré. Le coup a dû être tiré à vingt-cinq centimètres, 

mais pas à bout portant. La tête élait penchée en avant; ce 

qui donne à penser que la femme Cottin était assise et que 

sa tête était appuyée sur ses mains lorsqu'elle a été frap-

pée. Ce qui fait repousser la pensée d'un suicide, c'est l'at-

titude forcée qu'aurait prise la femme pour se tuer. U au-

rait fallu qu'elle s'entortillât le sabot dans la corde, la 

corde étant trop longue pour être tendue autrement. -

D. Le fusil a-t-il dû tomber sous la femme ? — R. Non; 

le fusil, s'il y avait suicide, se serait plutôt trouvé sur la 
jambe. 

M. le président fait ouvrir une boîte placée sur la table 

dis pièces de conviction, Cette boîte renferme le crâne de 

la malheureuse femme Cottin. Le docteur montre les deux 

trous énormes formés parla balle. Ou aperçoit près de l'o-
rifice gaucho des traces de poudre. 

D. Et la bourre, est-elle entrée dans la tête ?— R. Non; 

c'est ce qui prouve que le coup n'a pas été tiré à bout por-

tant. Autrement, la bourre ne serait pas tombée sur le 
corps. 

D. Avez-vous jamais entendu citer un cas où une femme 

ait employé pareil moyen pour se tuer? — R. Jamais. 
Voici dix-huit ans que j'exerce. 

Le docteur, sur l'invitation de M. le président, s'asseoit 

sur une des chaises, et indique les différentes positions 

que la femme Cottin aurait pu prendre pour se tuer. Sui-

vant lui, si le suicide n'est pas complètement impossible, 

il fallait tant d'efforts pour y arriver, que ces efforts mê-
mes le rendent invraisemblable. 

Jean-Justin Labat rend compte des mêmes faits. 

D. Pouvez -vous préciser, d'après l'état du cadavre, 

l'heure où le crime a dû être commis? "— R. C'était im-

possible, parce que l'état du corps dépend souvent de 

beaucoup de circonstances. Ainsi, le haut du corps était 

encore chaud lorsque je suis arrivé, parce que cette partie 

du corps était couverte des vêtements qui avaient pris l'eu; 

le bas du corps étant sur le carreau, n'avait pas la même 
chaleur. 

D. De l'état de l'estomac pouvez-vous tirer des conjec-

tures plus certaines? — R. C'est encore plus difficile, 

parce que le travail de la digestion varie beaucoup, sui-
vant les personnes. 

D. Pouvez-vous décider au moins, d'après l'inspection 

de l'estomac, si la femme Cottin était en état d'ivresse? — 

R. Nous sommes certains qu'elle n'avait pas bu de vin. Il 

est probable qu'elle n'avait pas pris d'alcool, car nous en 
aurions senti l'odeur. 

Augustin- Louis Romagné , lieutenant-colonel d'artille-

rie en retraite, rend compte de l'expertise à laquelle il a 

pris part. Des expériences ont été faites afin d'établir com-

ment le coup de fusil aurait dû être tiré. Une planche 

placée contre le mur figurait l'armoire; une boîte remplie 

de sciure de bois représentait le crâne. Suivant le témoin, 

le suicide est impossible. Le fusil a dû éprouver un recul 

de 1 mètre 20 centimètres; il n'aurait donc pu se trouver 
sous le corps de la femme. 

M' Lachaud : L'étreinte convulsive de la femme a pu 
empêcher le recul. 

Le témoin : Cela aurait pu l'atténuer, mais non l'empê-
cher. 

Marie-Louise Laurent, femme Royer, ouvrière. 

D. La femme Cottin vous fournissait du lait. Dans la 

journée du 10, l'avez- vous vue? — R. Oui, à six heures 
du matin, elle était très gaie. 

Delphine Lépreux, femme Moreau, journalière. 

D. Vous avez un enfant ; la femme Cottin ne l'a-t-elie 

pas vu dans la journée du 10 janvier? — R. Oui, lors-

qu'elle est venue m'apporter du lait; elle a ri avec lui; 

elle lui a dit en terminant : « Va, je te ferai enrager de-
main. » 

Julie Ouachée. Le témoin a parlé à la femme Cottin le 

jour où elle est morte. Elle avait sa gaîté habituelle. Le 

témoin lui ayant remis 10 fr , la femme Cottin, qui se 

trouvait redevable de 85 centimes, lui a dit : « Je vous les 

remettrai une autre fois, nons sommes gens de revue. » Et 
elle a plaisanté avec le domestique. 

Jean-Louis Cottin, quatre-vingt-un ans. 

Le témoin est le père de l'accusé. U est conduit par 

l'huissier devant le prétoire. U no verse pas de larmes. 

On dirait qu'il ne peut plus en répandre. L'expression de 

ses traits est celle du plus profond chagrin. Sa vue a pro-

duit sur tous ceux qui assistaient à ces débats la plus pé-
nible impression. 

M. le président : Le témoin a été assigné sur la de-

mande de l'accusation. Mais sa déposition no peut être que 

favorable à la défense. 

M° Lachaud : Je comprends tout ce qu'il y a de pénible 

pour ce malheureux vieillard à déposer duns cette affaire.' 

Si M. le président io juge convenable, je renonce à ce qu'il 
soit entendu. 

Le témoin entend très-difficilement les questions que lui 

fait M. le président. Ses paroles sont entrecoupées par des 

sanglots. De temps eu lumps il s'arrête comme si la dou-
leur étouffait sa voix. 

D. A qui attribuez-vous la mort de votre femme ? — R. 
C'est sa faute. 

D. A-t-elle manifesté quelquefois la pensée de se tuer ? 
— R. Oui, elle m'en a menacé souvent. 

_ D. Votre femme s'enivrait souvent ? —R. Dans les der-

niers temps, trois ou quatre fois par jour. 

D. Votre fils était-il respectueux envers sa mère? — R. 
Oui. 

D. Est-ce que votre femme s'opposait au mariage de 

votre fils? — R. On n'a jamais parlé sérieusement de ma-
riage. 

D. Y avait-il longtemps qu'elle avait parlé de se dé-
truire'? — R. Une couple de mois. 

D. Votre fils est-il incapable d'avoir commis l'action 
qui lui est reprochée? — R. Oui. 

La déposition de ce malheureux vieillard a produit une 

vive émotion. L'huissier le reconduit au banc des témoins. 
L'audience continue. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le gouverneur de la Guyane française transmet au 

ministre de la marine et des colonies, par une lettre du 

17 avril, les états de situation des pénitenciers pour le 

mois de mars : « Voys pourrez remarquer, dit-il, une sen-

u sible diminution, non seulement dans le nombre des 

« d ' i, mais encore dans celui des journées d'hôpital. 

« Cette amélioration est surtout remarquable aux îles du 

« Silut et à l'îlet la Mère. A Saint-Georges et à la Mon-

« fagne d'Argent, les Européens continuent à fournir un 

« grand nombre de malades ; mais les affections dont ils 

» sont atteints ont, en général, peu de gravité. Le nom-

« bre des diveis décès, du 1" au 31 mars, a été de dix-

« sept pour tout l'effectif des transportés. » 

« Les inspections effectuées par M. le gouverneur, ca-

pitaine de vaisseau Ronard, depuis son arrivée, les explo-

rations par lui prescrites et suivies d'un voyage qu'il a 

fait dans la rivière de la Comté, l'ont conduit aux conclu-
sions suivantes : 

« 1° Maintenir comme de très utiles dépôts d'arrivée et 

d'acclimatement pour les forçats transportés, les établis-

sements des îles du Salut et de Rémire. Continuer de 

substituer sur ces îies les constructions en pierre ou en 

brique à celles en bois qui ont été faites lors de la pre-
mière installation ; 

« 2" Maintenir les établissements de la Montagne d'Ar-

gent et de Saint-Georges, mais sans les prendre pour base 

d'un établissement général dans l'Oyapock, y réunir sur-

tout les forçats noirs et les libérés de la même origine ; 

» 3" Prendre pour base do. l'établissement .principal 

(sous réserve d'en fonder un second ailleurs par la suite), 

le haut de la rivière de la Comté, fort au-delà du point où, 

se réunissant avec celle de.l'Orapu, elle l'orme le fleuve 
du Muhury. 

« Le lieu choisi est ù 86 kilomètres de la ville de Cayen-

ne, d'où on pourra, eft douze heures, remonter jusqu'à 

l'établissement, au moyen de bateaux à vapeur, par la ri-

vière du Tour-de-l'Ile, le Mahury, l'Oyack et la Comté. 

Cette situation paraît heureusement choisie. Elle est dans 

la région des terres hautes, et elle réunit la condition de 

l'isolement à celte" de la facilité des communications avec 

le chef-lieu. Après avoir occupé, le 5 avril, le plateau sur 

lequel l'établissement doit être assis, le gouverneur a fait 

immédiatement commencer les travaux d'appropriation. » 

CHRONIftUE 

PARIS, 23 MAI. 

Dimanche, garde particulier, a été surpris, le 17 avril 

dernier, chassant, en temps prohibé, dans un bois dépen-

dant des terrains confiés à sa garde. Il s'est excusé sur ce 

qu'il avait tiré sur un geai, qu'il n'avait môme pas tué. Au 

surplus, il s'est abstenu de faire le voyage de Paris, tout 

en se recommandant, par écrit, à l'indulgence* de la Cour 

devant laquelle il était cité, à la requête de M. le procu-
reur-général. 

Sur l'exposé de M. de la Baume, premier avocat-géné-

ra! , la Cour a condamné le délinquant à 50 francs d'a-
mende. 

— Le 22 avril, un jeune israélite, Moïse Berheim, en 

allant porter une boîte de lait dans la maison rue du Bou-

loi, 4, ramassait sur l'escalier un petit papier dans lequel 

se trouvait une épingle montée de onze diamants, d'une 

valeur de 600 fr. 11 est bien vrai que dans cette maison 

demeure un fabricant de bijoux, M. Heiman ; il est bien 

vrai que le nom de M. Heiman figure en gros caractères 

sur une large enseigne; il est bien vrai que le portier de 

la maison aurait pu aider le jeune Berheim à trouver le 

propriétaire de l'épingle ; mais toutes ces circonstances 

lui échappèrent, et c'est dans le ravissement de son cœur, 

dans l'épanouissement de sa joie, que Moïse fit part de sa 

trouvaille à son frère aîné, Salomon. Celui-ci, s'empres-

sant de partager le ravissement et l'épanouissement de son 

puîné, se hâta d'aller chez un bijoutier et de" vendre l'é-
pingle moyennant 150 fr. 

Cependant, le propriétaire de l'épingle avait fait des re-

cherches; il avait découvert que c'était Moïse qui l'avait 

trouvée, et il l'avait contraint de le conduire chez le bi-

joutier où elle avait été vendue. Ce dernier refusant de la 

rendre contre les 150 fr. qu'il avait donnés, M. Heiman a 

porté plainte contre les deux frères Berheim qui compa-

raissent aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous 
prévention de vol. 

M. le président, à Moïse : Une chose perdue n'appar-

tient pas à celui qui la trouve ; la garder, c'est commettre 
un vol qui est punissable par la loi. 

Moise : Ah ! tiens ! je ne savais pas. 

M. le président : Si la loi pénale ne punissait pas un tel 

fait, la loi de la probité le défend suffisamment. 

Moise, de plus en plus étonné : Tiens, tiens ! ah ! ben, 
j'ignorais ; j'ai jamais étudié les lois. 

M. le président : Et vous, Salomon, vous êtes plus âgé 

que votre frère, ignorez-vous aussi tout ce qu'il ignore? 

Salomon : Monsieur, nous avons rendu l'épingle à M. 
Heiman, nous n'avons fait de tort à personne. 

M. le président : Vous avez bien fait, mais vous au-
riez mieux fait de ne pas la garder. 

Mo se : Monsieur, je ne l'avais pas volée, je l'avais 
trouvée. 

M. leprésident : Vous n'avez donc pas compris ce que 

je viens de vous dire : la loi défend de garder ce qu'on 
trouve. 

Moïse ne répond pas, mais au mouvement de sa tête, 

au regard vague qu'il jette autour de lui, on voit qu'il se 

fait la plus grande violence pour se complaire dans les 
principes rappelés par M. le président. 

Giâce cependant à la restitution de l'épingle, le Tribu-

nal ne s'est pas montre sévère : les deux frères ont été 

condamnés chacun à hait jours d'emprisonnement. 

— Le sieur Estival, marchand de combustibles, 46, rue 

de la Ferme-des-Mathurms, comparaissait aujourd'hui de-

vant la police correctionnelle pour avoir tenté de tromper 

un acheteur en lui livrant 45 kilos de charbon de terre 
pour 50. 

M. Hello, avocat impérial, fait connaître au Tribunal 

que le prévenu, qui le 18 avril dernier a été condamné à 

50 fr. d'amende pour -eniblable fait, est signalé dans son 

quartier pour faire à ses confrères une active concurrence, 

par des remises en argent aux domestiques ou par de 

dons de combustibles aux portiers. C'est a une portière 

qu'il a livré, pour le compte d'un locataire, la quan-

tité de charbon saisie. On aurait dû, dit M. le substitut, 

citer la portière complice de la tentative de tromperie; 

nous déclarons que nous poursuivrons rigoureusement 

toutes les fois que de pareils faits nous seront connus. 

L'organe du ministère public requiert contre le sieur Esti-

val une application sévère de la loi. 

Le Tribunal l'a condamné à six jours de prison et 50 

francs d'amende. 

Venait ensuite le sieur Aubin, marchand de. bouillon, 

rue Moreau, 57; celui ci se dit gargotier, il vend du 

boudlon au litre, de la soupe aux pois et de la viande a 
la portion. 

On a saisi chez lui une balance dont le plateau servant 

à mettre les comestibles était de 15 grammes plus lourd 

que l'autre ; ce brave gargotier dit, pour raison : Moi, je 

vends 6 sous l'ordinaire : bouillon, bœuf et légumes. 

Messieurs les maçons ne s'occupent pas si la viande aug-

mente, ils ne veulent jamais la payer plus de 6 sous; 

alors pour les satisfaire et me rendre compte, et n'y être 

pas du mien, au lieu de leur donner une demi-livre de 

viande, comme autrefois, je leur en donne moins, et ça 
fait notre affaire à tous. 

Cela n'a pas fait l'affaire de la justice, et le gargotier a 

été condamné à six jours de prison et 16 fr. d'amende, 

et à une deuxième amende de 11 fr., pour détention de 
faux poids. 

A la même audience ont été condamnés le sieur Tho-

mas, épicier, rue Drouot, 7, à huit jours de prison et 50 fr. 

d'amende ; le sieur Débonnaire, boucher, rue Saint-Paul, 

8, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, pour vente da 

viande corrompue à un caporal d'ordinaire ; le sieur Dé-

bonnaire avait déjà subi une condamnation pour semblable 

fait ; le sieur Andries, boucher, rue de Grenelle-Saint-Ho-

noré, 6, à six jours et 25 fr. d'amende, pour déficit au pré-

judice d'un acheteur, de 100 grammes sur un poids de 21 

kilos ; le sieur Ambrazé, ferrailleur, rue Charenton, 117, 

à deux amendes, l'une de 25 fr., l'autre de 11 fr. pour dé-

tention de faux poids ; le sieur Kuss, rue des Prouvaires, 

12, à six jours de prison et 16 fr. d'amende pour sembla-

ble délit ; le sieur Merland, épicier, rue des Barrés-Saint-

Paul, 16, à 25 fr. d'amende, pour détention de bols, ser-

vant à peser l'huile, faux ; et le sieur Tremery, épicier, 

rue Notre-Dame-de-Loretle, 59, à 25 fr. d'amende pour 
semblable délit. 

— Une des nombreuses maisons en cours de démoliton, 

rue Saint-Honoré, celle portant le numéro 173, vient d'ê-

tre le théâtre d'un regrettable accident. Tandis qu'un cer-

tain nombre d'ouvriers étaient occupés à l'étage inférieur, 

une pièce de bois' faisant partie dé la charpente du faîte 

s'est détachée et a atteint dans sa chute un compagnon 
maçon, nommé Ferdinand Mercier. 

Les blessures reçues par cet ouvrier, qui est âgé de 

trente-cinq ans et père de famille, sont assez graves pour 

que le commissaire de police de la section du Lonvre, qui 

s'était empressé de se rendre sur les lieux, ait jugé de-

voir le faire transporter sans le moindre délai à l'hospice 
de la Charité. 

— On a tout dit sur les joueurs d'orgue et autres musi-

ciens de la rue ; pour notre part, nous avons eu plusieurs 

fois occasion d'exprimer notre opinion à cet égard, c'est 

tout ce que nous pouvons faire, nous les abandonnons donc 

à leur malheureux sort. Il nous reste à vous raconter un 
haut fait du roi des musiciens ambulants. 

M. Trévox est un homme de lettres qui fait un peu de 

tout : articles de journaux, vaudevilles, chansons, et gé-

néralement tout ce qui concerne son état, mais en ama-

teur ; ses œuvres étaient destinées à être lues aux amis, 
justes appréciateurs. 

Faire ces choses-là en amateur, ce n'est rien, on a le 

temps d'en prendre à son aise; si on ne peut pas travail-

ler dans un moment, on travaille dans un autre; un joueur 

d'orgue peut venir tourner sa manivelle dans ia cour d'un 

littérateur de cette espèce, et chasser, l'inspiration qui allait 

naître; le littérateur peut suspendre son travail ; c'est une 

idée qui lui échappe, il la retrouvera ou il ne la retrou-
vera pas, le mal est léger. 

Mais le journaliste, harcelé par l'heure de la mise sous 

presse et qui se hâte de faire son article, le négociant 

pressé par l'heure du courrier de terminer une lettre qui 

doit le préserver de la ruine si elle arrive à temps, croyez-

vous que ces gens-là n'aient pas lieu de tempêter contre 

un musicien ambulant qui coupe leurs idées dans un pa-

reil momenl? Les idées, on peut encore les tenir en respect 

quelques instants sans crainte qu'elles s'échappent ; c'est 

ce qu'on fait d'abord, on se dit : l'air fini, l'artiste va s'en 

aller. Point, l'air fini, il en joue un autre. Vous vous dites : 

Allons, encore celui-là, patientons! et vous serrez la bride 

à votre idée ; au second air en succède un troisième ; vous 

espérez enfin que cela sera fini ; erreur, vous entendez 

tomber plusieurs sous; on les jette sans doute pour se 

débarrasser du musicien , mais il croit toujours que 

c'est parce qu'au contraire il vous a fait grand plaisir, 

et il commence un quatrième air, il l'achève même, et 

vous jurez, et vous vous arrachez les cheveux. Ne per-

sistez pas à vous en arracher, le soir il ne vous en reste-

rait plus; le musicien jouera un cinquième air, un sixième* 

ne lui jetez pas une ptèc e de monnaie, il en jouera un 
septième. 

Voilà pourtant dans quelle situation s'est trouvé M. 

Trévox ; il était en traiu d'achever une chanson de ma-

riage, les choses pressaient; il était' habillé, prêt à partir, 

il avait trouvé le trait final en se rasant et il en cherchait 

la forme, quand un orgue se fit entendre, et notez que le 

fiacre était à la porte, attendant le poète pour le conduire 

chez la mariée en l'honneur de qui il composait une chan-

son, chanson promise, - attendue avec impatience. «Ca-

therine, dit-il à sa bonne, portez ces trois sous au joueur 

d'orgue et dites-lui de s'en aller. » Catherine fit la com-

mission, l'orgue cessa de jouer, et M. Trévox poussa un 

soupir de soulagement ; il allait reprendre le fil doses 

idées, quand une clarinette fit entendre ses sons nasil-

lards. M. Trévox fit un bond sur sa chaise. « Catherine, 

cria-t-il, portez ces trois sous au joueur de clarinette pour 

qu'il fiche sou camp, » Catherine descendit les trois sous 

et la clarinette s'arrêta au milieu d'un morceau. 

Le poète crut en être quitte pour six sous ; erreur à la 
clarinette succéda un violon. 

Dire la colère du malheureux littérateur est chose im-

possible : ce n'était plus un homme, c'était une hyène • il 

voulait tout pourfendre, mettre le feu à la maison et jeter 

au milieu de l'incendie l'instrumentiste et l'instrument 

Dans cet état d'exaspération, Catherine entre et lui dit " 

« Monsieur, vous ne savez pas? c'est le même qui joue des 
trois instruments. » N 

Oh! alors la fureur de M. Trévox ne connut plus de 

bornes : «Ah! misérable! s'écriart-il, tu veux m exploi-

ter, attends! » En disant ces mots, il descendit les mar-

ches de l'escalier quatre à quatre, tomba comme la foudre 

sur le musicien, à coups de pied, à coups de poing tant 

et si bien qu'aujourd'hui il comparaît devant la police cor-

rectionnelle. Et notez qu'il a été arrêté par la garde qu'on 

avait envoyé chercher et qu'il a couché à la préfecture au 

heu d aller a la noce. 11 n'est pas encore bi«n remis • sa 

colère est passée, mais il semble profondément ému • il 

raconte ce que nous venons de résumer, et cherche à ex 

phquer tout ce que son exaspération avait de naturel etc 
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Lo Tribunal a bien un peu compris celle explication; il 

a condamné M. Trévox à trois jours de prison seulement 

et à 50 IV. d'amende. 

 L'avant-dernière nuit, vers trois heures, le feu s'est 

manifesté avec une extrême violence dans les magasins 

de chapellerie des sieurs Morel et 'fessier, rue du Tem-

ple, 43, au premier étage. 

Les prompts secours apportés par les pompiers du poste 

du Mont-de-Piété ont empêché l'incendie de se commu-

niquer au reste delà maison, et après deux heures envi-

ron de travail on en étaw complètement maître. 

D'après l'enquête sommaire à laquelle a procédé le 

commissaire de police de la section Sainl-Mérry, le l'eu a 

été mis par un bout de cigare mal éteint qu'un commis 

de la maison avait eu l'imprudence de jeter dans un cra-

choir rempli de sciure. Le dommage est évalué à 10,000 

francs. 

— Dimanche, une enfant de dix ans, la jeune Constan-

ce, qui jouait avec ses petites camarades sur la berge du 

port au blé, est tombée accidentellement dans la Seine, 

où elle allait disparaître, lorsqu'un brave ouvrier, le sieur 

Bonnefoy, compagnon des ports, s'est précipité à son se-

cours et l'a ramenée saine el sauve, aux applaudissements 

de la foule amassée sur les ponts et sur les quais. 

Cette enfant, qui avait conservé toute sa présence d'es-

prit, a été reconduite, par les soins du commissaire de 

police, chez ses parents, rue du Roi-de-Sicile, 58, tandis 

que son sauveur retournait à son travail, après avoir tou-

tefois fait sécher ses vêtements. 

— Deux regrettables suicides ont eu lieu hier matin 

dans la garnison de Paris. Entre quatre et cinq heures du 

malin, le nommé Antoine Prisemey, âgé de vingt-six ans, 

..onnral an 1 (!<• rficriment d'in fiinierie de licnc. caserné rue 

mission. 

Presqu'au même moment, le nomme Charles Boche, 

âge do 35 ans, sergent de grenadiers au 38' régiment d'in-

fanterie de ligne, s'est brûlé la cervelle en su tirant un 

coup do fusil dans la bouche, dans la caserne Popincourt. 

C'était un bon sous-officier, ayant plus de vingt ans de 

service et médaillé. 

M. Dalloz, ancien député, et M. A. Daîloz, son frère, 

viennent do faire paraître un nouveau volume do leur 

grand ouvrage, tome XXIX
e
, Législation, Doctrine et Ju-

risprudence, contenant les traités qui suivent : Interdic-

tion, Conseil judiciaire, Interrogatoire sur faitset articles, 

Intervention, Jeux et Paris, Jours fériés, Jugements ci-

vils, criminels, administratifs ; Jugements interlocutoires, 

préparatoires, provisoires, et Jugements par défaut. Dans 

ces mots, on signale notamment les chapitres relatifs aux 

formes des jugements, à leurs motifs et à leur exécution. 

Faivrè, rue de Seine. 34, et rue de Lille, 19. 

—Chemin de fer pour le bois de Boulogne, Neuiily, Pas-sy 

et Auteuil, rue Saint-Lazare, 124; départs de demi-heures 

et de vingt minutes ; prix la semaine : . billets simples 

25 c, billets d'aller et retour 40 c. Omnibus spéciaux dans 

Paris à 15 c, place de la Bourse, boTilevard Bonne-Nou-

velle, 14, pointe Saint- Eustacho, quai de l'Ecole au Pont-

Neuf, et place du Palais- Royal. 

— Cert.de 1O00fr. et 

au-dessous 

4 0]0 j. 2 i mars 

i 1|2 0|0 j. 22 mars. 

4 1|2 0[0 de 1832.. 

i 1|2 0|0 (Emprunt). 

—Ccrt. dc lOOO fr. et 

au-dessous 

Act. tlo la Banque. . . 

Cré lit foncier 

Société gén. mobil.. . 

Crédit maritime. . . . 

TONDS ÉTRANGERS, 

Napl. (C. Rolsch.). . — — 

Emp. Piém. 1830. . 83 — 

Rome, S0|0 83 -

(H 50 

i)i 73 

93 -

H2t) — 

315 — 

617 50 

490 -

Emp. 23 millions.. . 

Emp. 50 millions.. . 

Rente de la Ville... 

Obligat. de la Seine . 

Cuisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

| Canal de Bourgogne. 

| Palais de l'Industrie. 

1030 — 

1097 50 

1100 — 

105 — 

| VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Mono. — — 

| Lin Cohin 510 -

1 Mines do la Loire. . . 510 — 

I Tissus de lin Maberl. 735 — 

| Docks-Napoléon.... 198 23 

| II. Fourn. d'Herser. 232 30 

| Comptoir Bonnard . . — — 

A TERME. 

Bourse de Parir* du 23 Hat S î»5 i. 

■art/-» ( A- u comptant, D"c. 68 10.— Baisse « 10c. 
** W '*S 1 Fin courant — 67 9b.— Baisse « 10 c. 

91 75 — Sans changera. 

94 75.— Sanschangem. 
4 1 

j Au comptant, D" c. 

' ( Fin courant, — 

AD OOKttPï.û.N'ï. 

caporal au 16
e
 régiment d'infanterie de ligne, caserné rue 

des Carmes, s'est brûlé la cervelle avec son fusil, chargé 

d'une cartouche à balle, sur lo palier de l'escalier du 2 e 

étage. 

Depuis lo 1" mai ce militaire avait été suspendu de son 

grade pour s'être absenté pendant trois jours sans per-

 i il — Il HHHIIHIH H'IiillHtfli'.'IIIIPi'l ! I 1 1 i 'I i I I 'ii —i I' I I n 1 ■ Il II nlliii IU'I'IIIM | mu l l'Ii 

3 0-0 j. 22 déc, 

3 0[0 (Emprunt). 

68 10 

67 75 

FONDS DE LA. VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

3 0[0 

3 0|0 (Emprunt)... . 

4 li2 0[0 1832 

4 \ |2 0|0 (Emprunt) 

l" 

Cours. 

I7~50 

67 20 

Plus 

haut. 

08 -

67 60 

91 75 

Plus 

bas. 

67 50 

67 20 

Deru. 

cours. 

67 93 

67 60 

CHEIKHS SE S*EBL OOTÛS4 AU ÏAaQBET. 

Saint-Germain 

Paris à Orléans 

Paris a Rouen 

Rouen au Havre . . . 

Strasbourg à Baie. . 

Nord 

Chemin de l'Est. . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr. 

Lyon à Genève 

712 

1097 

tlOo 

402 

382 

803 

740 
9U0 

767 

400 

50 

Ouest 620 — 

ParLsàCaenetClierb. 480 

Dijon à Besançon. .. 605 — 

Midi 560 — 

Gr. central de France. 477 30 

Dieppe et Fécamp. . . 275 

Bordeaux à la Teste. . — 

Paris à Sceaux — 

Versailles (r. g.). . . . — 

1 Mulhouse à Ttiann. . — 

1 UKATRE LYRIQUE, — AuiourrVh,,-

tion de Maître Wolfram, l'opéré"de \uW' * " 
qu, vient d'obtenir un .uccèl immense

 Mér
? *ft 

Lo Vaudeville vient d'enrichir c» , 

d'une œuvre do M. Alexandre Dumas; ?" Ju'i!»? 1
 rêp

etl nu un succès i mm ' Je "'arbrier H " r to 3 actes, a obtenu un succès immense'- Rr ^f'**' S?*" 

principal, a été couvert d'appUudisserWtf'
 qui lUi? ? 

tages entre ce grand artiste
 e

t La«ran£ J,?
Ul

 °nt été
 ôl

-
Marc al ChftmWrv. I.» ■?,.;.„ J „ ,

La
°

ra
»ge, Allié, M»,

s
\P»r. Marcel Chambéry. La Foire do Loiîeni'T' Alilé

> M-s s" 

du jour, et le fiûeto de Sardanapa e' vlnV SS?nte
 actu> 

gais, compléteront ce nouveau spectacle.
 Udevill

e de* ^ 

— GAITÉ. — Ce soir mercredi, la Bonne „ , 

dernières représentations de M. Frédérick-uS'6' ^\ 

SPECTACLES DU 24 MAI. 

O PÉRA. — Le Prophète. 

FRANÇAIS. - II»' de la Seiglière, Georges Dandi 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche les vl; 1 

ODÉON. — Que dira le monde? '
 V01tu

>'es versé,, 

m. 

T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Maître Wolfram Un* n. 

VAUDEVILLE . - La Foire de Lorient, Wh» iSP*1* 
VARIÉTÉS . - Propre à rien, la Question d'Orien. ?

rbrfe
f. 

G YMNASE . - Le Gendre de M. Poirier em > '^ Pal, 
PALAIS-ROYAL. - 33,333 fr. 33 c., Sur la terre 

PORTE- SAINT-M ARTIB. — La Bète du bon Dieu 
A MBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 

GAITÉ. — La Bonne aventure. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DM C IRQUE. — Constanti 

C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE. — Moirées équestre» 
nople. 

Fantasmagorie!'
68
 ̂

 les Jours. 

Pour l'avant-dernière représentation de M. Roger, l'Acadé-

mie impériale de musique donnera ce soir, mercredi, la 159' 

représentation du Proplièle; Roger chantera, pour la dernière 

fois, le rôle de Jean, M°" Tédesco chantera celui de Fidès, et 

M 11" Poinsot celui de Bèrihe. 

— A l'Odéon, ce soir, la comédie de M. Serret, Que dira le 

inonde? dont le succès grandit à chaque représentation. 

COMTE. — Le Petit-Poucet, 

FOLIES.-— Beaux jours, Gr'isetles, une Femme 

OâLASSBMENS. — Les Toiles du Nord, Visite ' 

B EAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe RU 

L UXEMBOURG. — Les Eusses. ae ' 

T HÉÂTRE DE ROBERT- HOUDIN (boulevard des it r 
Tous les soirs à huit heures. ua 'iens, 8). „ 

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis ie A-

dis et dimanches, à trois heures. ' ' udls , 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les r 
lundis, à trois heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes. 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

>>ÉHL 

VIS IM 1 Aâ. 1 ii 

Les Insertions légales doive», t ôtre 

itdreasiccM directcmcfi t «u liuiyau fin 

journal, asEisi que celles tie JlïSH. le» 

S>SleIea,« mlîiîstéï'Icïs, «lelics CVH Asl 

tî&tcaîstraîioiis puliJi!<|iiei* et autres 

concernasit le» ni>;»el* «le fuiiUr», les 

convocatisns et nti* «llver* aux ar 

Uoiiuaireii, les avîs sitiv créanciers, 

les ventes msoîsiïïères et iiuniobllkv 

KCM, les ventes de fun«Is «3e commef-

ca, u«lju«licntl<!>»», opposïtipii®, ex-

t> Ï'« ,»."-* i ;•«£ î if :sf.', i»Iacemeïats «t*î»ype4isô-

qiies et jugements. 

3.© pris, de la ligne à insérer «S« une 

A tr&îm fois est de I tv. S@ c. 

«Iniatre fols et pins. . . . ï 

Vente» immobilières. 

mm BIS CRIÉES. 

TBÔIS MAISONS k PARIS 
Etude de Sie JO»NiN, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 

Vente au Palais-dc-Justice à Paris, lo 31 mai 

185.4, à deux heures, en trois lots, 

1° D'une MAISSdSi à Paris, rue Mouffetard, 

75 et 77. • ■ 

Produit brut : 3,915 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

2° D'une autre SBA1SOX rue Mouffetard, 173, 

et rué du Fer à-Moulin, 43 et 45. 

Produit brut : 2,533 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

3° D'une autre SIAISOSi rue des Postes, 39.-

Produit brut : 2,100 fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser audit M' «SOQSS et à M e Duval, 

avoués; et à M ,s Huillicr et Colmet, notaires. 

(2064J 

près 

Tours. 

P1ÈG1 III 
Etude do là" Ii.lCKOl .ï, avoué à Paris, nie de 

.Choiseul, 21. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 31 mai 1854, 

D'une PIÈCE E9B TKIttti; d'une contenan-

ce de 46 ares 42 centiares environ, sise aux Ther-

nes, commune de Neuiily, lieu dit l'Eperon ou le 

Carcan, tenant à l'avenue de Neuiily. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à M" LACBOIX , .Dyvrande et 

Louveau, avoués à Paris. (2618) 

CMMBRES ET ÉÏU'DiS 81 NOTAIRES. 

CHÂTEAU DIS mm 
Adjudication en l 'étude do 33 SE^'SaElS, 

notaire à Tours, le 15 juin 1854, 

Du CHAÏË4U »£!S RÉ AUX, ancienne 

résidence de Tallemant des Réaux, tiyle Louis 

Xllî, à une demi-heuro de Touiv, près la station 

du port Roullet. 

Parc, prés, fermes, terres labourables et à chan-

vre, d'une contenance totale de 83 lieclares 74 ares, 

affermée en argent, net d'impôts, 10,000 fr. 

Mise à prix : 350,000 -fr. 

S'adresser : . .. 

A M* Brayer, notaire à Chouzé; 

Et k W mwi %mm&, notaire à Tours, déposi-

taire du pian et des litres. (2499J 

À 
vendre 4,000 fr., fonds de table d'hôte; loyer 

1,060 fr., on sous-loue pour 400 fr.; il y a un 

grand et beau jardin. M. Pérard,53, r. Montmartre. 

(12191) 

(IODES BACCIUA tiuTw^étîulïuSu.' 
rant jusqu'à 1854.—Prix 12 fr., et franco 15 fr. — 

Paris, Paul Dupont, 43, rue de Grenelle-St Honoré. 

(12100) * 

Fil Uïmii et »,,S°mt 2iac
b

6
Tn

leB
* 

un emploi pouvant rapporter de 13 à %r ' 
jour. u vtf 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Con 

général des ventes, de quatre à six heures
10

'
1

" 

1 V 
ht* 

1 

AVIS. 

Le gérant de la Société «îe l'Aâgle d'or 

a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires que 

l'assemblée annuelle est convoquée pour lo 8 juin 

prochain, à une heure de l'après-midi, au siège 

de la société, à Paris, rue de Trévise, 41, où ils 

sont invités à se réunir, conformément à l'article 

19 des statuts. ' 

Paris, le 20 mai 1854. 

Le gérant, 

R OBERT et Ce . (12190) 

RESOR DE LÀ CHISIHIERE 
iST 31 EiA M.ATSM.MSSS DE MAISON, 

Par A. -SI. de férigord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. —Moyen do 
faire bonne chère à bon marché ; de biendîner chez soi 

et chez le restaurateur.— Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE.-— Chez lous les libraires et les épiciers de 
Paris et dos départements. 

Prix : 2fr.-Chez CAUMON.quaiMalaquais, U. 

POMMADE DES CHATËLAIIs 
Ou l'Hygiène du moyen a~

e 
Celte pommade est composée déplante» hv,,^ ■ 

à base tonique. — Découverte dans un miiïSS 
CHALM1N, ce remède infaillible était emXv̂ îa 
belles Châtelaines du moyen-âge pour consei-vïî "I 
qu'a l'âge le plus avancé, leurs cheveux d 'uneb'wSl 
remarquable. — Ce produit aelive avec vigueurTacH 
des cheveux, leur donne du brillant 

!et les empêche de blanchir en s'en servant joûmeE 
jment 

{ Composée par CHALMIN, parfumour-chimUio 
|ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL , «.-Dépôt à Bordeaux r L 
«ouïes les villes de France, et chez M. Norman,! ,' 
(passage Choiseul, 19. «urmam»! 

Prix du pot t S fr. (H89( 

RÉPARATION AUX MlËi DI DROIT. 
-Nouvelle méthode. — Succès garanti par plusieurs années d'expérience. 

M. MEM1ED, licencié en droit, «, cité Ti-évfae. 

li» itiibilcatiou légale des Actes de 9ii>cîéîé est obligatoire dans la OAZBVTB SUIS VRIRUMAUX, Î^H OltOir et le JoUU \AIi «É\'ÉRAU D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

A vendre par adjudication, en 

l'étude et par le mimstère de M« 
Massion, notaire à Paris, boulevard 
des Ilaliens, 9, le huit juin mil buil 
cent cinquante - quatre, heure de 

midi, 
D'un fonds de commerce de mar-

chand tailleur, exploité à Paris, rue 
de Orainmont, 9, ensemble le ma-
tériel en dépendant, ainsi que le 
droit à la jouissance des lieux, poul-
ie temps qui en reste à courir, le 
tout dépendant de la faillite du 
sieur BLANADET, en verlu d'une 
ordonnance rendue par M. Fossin, 
juge-commissaire de la faillite, le 
seize mai mil huit cent cinquante-

quatre, „ , 
Sur la mise à prix fixée par la-

dite ordonnance de cinq mille 

francs. 
L'adjudicataire prendra, en ou-

tre, les marchandises pour leur es-
timation faite à dire d'expert. 

Il y aura adjudication, même sur 

une seule enchère. 
S'adresser pour les renseigne-

ments : ... . 
1° A M. René Heurtey, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue Lalhtte, 
si, syndic de la faillite du sieur l!la-

nade! ; , . , 
2° Et à M« Massion, notaire a Pa-

ris, boulevard des Italiens, 9, dé-
positaire du cahier des charges. 
* (2659) 

!§{»Cl£'l'Éi4. 

Ont déclaré dissoudre purement 
et simplement, à compter du jour 
duditacte, la société formée entre 
eux en nom collectif sous laraison 
D. BRENTANO et C», pour dix an-
nées, à partir du premier dudit 
mois de mai, suivant acte passé de-
vant ledit M« Eould el son collègue 
le vingt-cinq avril mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré et pu-
blié conformément à la loi ; 

Et il a été dit que la liquidation 
de la société serait faile par MM. 
Deulz-Brentano, Luslig et Meyer 
conjointement. 

Pour extrait : 
Signé : FOULD. (9H8) 

D'un acte sous signatures privées, 
du neuf mai mit huit ceul cinquan-
te-quatre, enregistré, il appert ;Que 
la société formée entre MM. Louis 
SEBBE aîué, Jean-David SEliRE 
jeune, Jean-Louis POURCHAIRE et 
mademoiselle Alexandrine COU1L-

LACT, demeurant tous rue Fran-
çaise, 2, à Paris, sous la raison 
SERRE et C«, pour la confection et 
le commerce de chaussures, n'exis-
te plus, à compter dudit.jour, qu'en 
tre MM. Serre jeune, Pourchairc et 
mademoiselle Couillaut, au moyen 
de quoi M. Serre aîné s'est retiré, 
et le fonds social, fixé à quarante 
mille francs, a été porté il quaran 
le-huit; la raison et la signature 
sociales seront toujours SERRE el 
C» ; la signature sociale portera les 
mêmes noms et appartiendra à tous 
les associés indistinctement. 

(9120) 

martre, H4, sont convenus de 1er- | M. Tirot, gérant, sous la surveillan 

Par acte sous seings privés du 
dix mai mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le vingt-
trois du même mois, folio 187, par 
Pommey qui a reçu les droits, 

Il appert que la société qui exis-
tait entre MM. Frédéric BOGAERT 
aîné et Emile-Napoléon BOGAERT 
jeune,lous deux fabricants de bron-
'ze, demeurant à Paris, petite rue 
Saint-Pierre- Amelot, 24, sous la 
raison sociale -BOGAEUT frères, 
pour la confection et la vente des 
chaussures, laquelle a étendu ses 
opérations aux articles de bronze 
et à la pendulerie, consliluée par 
acte sous seings privés du premier 
janvier mil huit cent cin paanle.en-
regislré à Paris le cinq du même 
mois par Délcstang' qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 

-droits, 
Est et demeure dissoute du con-

scnlcmeiil des parties, à compter 
du premier mai mil huit cent cin-
quante-quatre, 

Et que M. Emile -Napoléon Bo-
gaert jeune est nommé liquida-

teur. 
Pour exirait : 

E.-N. IlOGAERT. (9117) 

Aux termes d'un acte passé de-
vant M» Emile Fould, notaire à Pa-
ris, soussigné, qui eu a la minute, 
-et son collègue, le seize mai mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

M, Léopold DliUTZ -BRENTANO, 
.ancien banquier, rue Bleue, 14 ; 

M. Benri LUSÏIG, ancien secré-
taire-général et directeur des ven-
des .de la Société impériale des Moe-
lins à vapeur à Vienne (Autriche), 
demeurant à Paris, rue Vicillc-du-

Temple. 117, 
Et M. Maurice MEYER, négociant, 

demeurant a Paris.boulcvarrtMonl 

martre, 6, 

mer une société en nom collectif 
pour l'exploilaliou du commerce de 
cols en gros. 

La raison sociale est E. DIMPRE 
et A. BUREAU. 

Le siège delà société est rue Mont-
martre, 144. 

La durée en est de trois, six eu 
neuf années, qui ont commencé à 
courir le quinze janvier mil huit 
cent cinquante-quatre. 

M. E. Dimpre a versé dans celle 
affaire cinq mille cinq cents francs, 
et M. A. Bureau cinq mille francs. 

Les deux associés ont la signatu-
re sociale, ils ne peuvent, s'en servir 
que pour Us affaires de la société. 
La société ne sera engagée par let-
tres de change, acceptations ou bil-
lets, qu'autant qu'ils seront revêtus 
de la signature des deux associés. 

Extrait du double fait entre les 
associés, a Paris, le vingt- mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le même jour. 

A. BUREAU , E. DIMPRE. (9124) 

ce et le contrôle des commandi-
taires. 

Pour extrait conforme : 
F. TIROT , gérant. (9m) 

Etude de M« BENOIST, avoué à Pa-
ris, rue Saint-Antoiae, uo. 

D'un acte sous seings privés, en 
dateàPariadu vingt-cinq avril eldu 
onze mai mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris le vingt-
deux mai mil huit cent cinquante-
quatre, folio 186, case 3, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, 

11 appert: Que M. Paul-Léon SOUP-
PLET, employé chez son père, de-
meurant a Paris, rue Saint-Denis, 
186 ;.M. Gabriel-Ernest GAILLARD, 
employé chez MM. Levillain frères 
et Danline, négociants, demeurant 
rue des Vieilies-Haudriettes, 3, et 
les commandilaires dénommés au-
dit acte, ont formé une société en 
nom collectif à l'égard deMM. Soup-
plel etGaillarJ, et en commandite 
a l'égard des autres personnes, pour 
l'exploilaliou d'un fonds de com-
merce de mercerie et soierie établi 
à Paris, rueSainl-Denis, 186. 

La raison de commerce de la so-
ciélé est Paul SOUFPLET, GAILLARD 
et Ce . 

MM. Paul Soupplct et Gaillard 
sont tous deux gérants avec pou-
voir de signer séparément ; mais 
lous engagements souscrits pour 
des causes étrangères à la société 
seraient nuls et de nul effel . 

Lo fonds social est de cent cin-
quante nrille. francs, dont cenl 
trente mille francs fournis par les 
commandilaires. 

La société a commencé le pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
quatre, pour finir le premier mai 
mil huit cent soixante-six. 

Pour exirait : 
Signé: BESOIST. (9123) 

Les soussignés. M. Eugène DIM-
PRE, demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 144, et M. Aimé BUREAU, 

«demeurant aussi à Paris, rue Mont-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatorze mai mil 
huit cent cinquante-quatre, entre 
MM. E. TALLON et C.-A. HELENE 
tous deux associés en nom collée 
tif, sous la raison sociale E. TAL 

LON et HELENE, dont le siège social 
est à LaChapelleSaint-Denis, Gran-
de-Rue, 6, ledit acte enregistré à 
Paris, bureau des acles sous seings 
privés, le vingt mai mil huit cent 
cinquante-quatre, folio 175, recto 
case 7, aux droits de seize franc: 
cinquante centimes, dixième com-
pris, par le receveur Pommey, il a 
été extrait co qui suit : 

A partir du quatorze mai mil huit 
cenl cinquante-quatre, la société E. 
Talion et Hélène, qui devait durer 
jusqu'au premier janvier mit huit 
cent soixaif.e-cinq, est dissoute. 

M. Talion reste seul chargé de la 
liquidation. 

M. Talion prend l'actif et le passif 
de la société tel qu'il se trouve et 
comporte, en couverture pleine et 
entière de son apport social, sans 
qu'il soil besoin de faire inventaire, 
et il s'oblige h remplir toutes les 
deties et charges de la société, sans 
qu'il puisse être fait la moindre ré-
pétition à M. Hélène par aucun de: 
créanciers de la société E. Talion et 
Hélène. 

Pour extrait : 
E. TALLON. (9121) 

D'un acle sous signclures privées, 
en date à Paris du douze mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre 
gislré le dix-sept du même mois 
folio 103, par Pommey qui a perçi 
les droits, 

Il appert qu'une société a été for 
mée entre M. François TIROT, de-
meurant a Paris, rue Lamartine, 
15, et plusieurs commanditaires 
dénommés audit acte, ayant pour 
objet la négociation par commis-
sion des effets publics et des ac 
lions industrielles. 

La raison et la signature sociale 
sont F. TIROT. 

La durée de la sociélé est de huit 
ans, u dater du premier juin pro 
chain. 

Le siège de la société est établi 
rue Feydeau, 21. 

Le capital social est de soixante 
dix mille francs, divisé en sept 
parts d'intérêt de dix mille franc; 
chacune. 

La sociélé sera administrés par 

Cabinet de M. LEGER, rue Saint-
Nicolas-d'Àntin, o. 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le vingl-deux mai mil 
huit cent .cinquante-quatre, enre-
gistié en la même ville lu même 
jour, folio 183, verso, case 6, par Je 

ceveur, qui a reçu ceul quaranle-
huit francs cinquante centimes, il 
appert : 

Que la société en nom collectif 
créée entre: i» M. Jean-Baplislo 
GILLET, boulonier, demeurant à 
Paris, rue Saînl-Maur- Popincourt, 
152 ; 2» M. Louis GILLET, aussi bou-
lonier, demeurant même rue et 
même numéro; 3° M. Jean-Baptiste 
VAUZELLE, employé à l'Opéra, de-
meurant également rue Saint-Maur-
Popincourî, 152, par acte sous seing 
privé, du vingt février dernier, en-
registré le vingt-sept du même 
mois, folio 20, reelo, case 2, par le 
receveur, qui a reçu les droits, pu-
blié et, affiché conformément à la 
loi, pour ta fabrication, la vente et 
l'exploitation du boulon, sous la 
raison GILLET frères et VAUZELLE, 
a élé dissoute cl liquidée à compter 
dudit jour ; que M. Vauzelle conti-
nuera seul ladite exploitation et fa-
brication, et qu'il est seul chargé 
ae l'actif et du passif de ladite so 
ciélé. 

Pour extrait conforme: 

VAUZELLE. (9114) 

Société -n nom collectif entre M. 
Henri-Joseph PETIT, marchand de 
vins traiteur, et M. Frédéric- Alfred 
MENARD, imprimeur sur étoffes, 
demeurant à Puteaux, rue di s Pa-
villons. 

Objet de ta société: exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de vins iraileur a Puleaux, 
t ue des Pavillons, 5. 

La raison sociale : PETIT cl C*. 
Siège de la société : à Puteaux, rue 

des Pavillons, 5. Il pourra être 
transféré dans le nouveau local où 
serait ultérieurement établi ce com-
merce. 

Durée de la société: huit années, 
à compter du quinze mai mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Signature sociale: PETIT et Os 
appartenant à M. Petit seul. La 
souscription des billets, traites, 
mandats, lettres de change cl au -
tres valeurs commerciales lui est 
formellement interdite. 

Gestion des affaires de la sociélé 
par M. Petit seul, qui devra les fa're 
au comptant. 

Apports : M. Pelil, le fonds de 
commerce, el M. Ménard, une som-
me de cinq cents francs versée dans 
la sociélé. 

FERMÉ. (9U9) 

qilinze annfe», qui onl commencé 
le seize mai mil huit cent cinquan-
te quatre; elle peut être prolongée 
au-delà de ce terme par une déli-
bération des actionnaires réunis 
en assemblée générale. 

Pour extrait : 

Signé : DCCLOUX. (9U5) 

Cabinet de M« GENETS, avocat, rue 
de Rivoli, 18. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le douze mai mil 
huit cent cinquante-quatre, et en-
registré le douze mai même mois, 
folio us, case 9, par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

M. Edouard DUBOIS, fabricant de 
bronzes, demeurant à Paris, passa-
ge Saulnier, 18, el M. Edouard SOU-
LAS, demeurant à Paris, place 
Royale, 8, ont formé une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'une fabrique de bronzes élablie à 
Paris, rue Porlefoin, n. 

i
 La durée de celte société est fixée 
a huit ans deux mois et quinze 
jours, qui ont commencé le premier 
mai mil huit ceul cinquante-quatre 
et Uniront le quinze juillet mil huit 
cent soixanle-deux. 

La raison sociale est DUBOIS el 
SOULAS. Chacun des associés peut 
en faire usage; ils ont lous deux 
la gestion cl l'administration de la 
sociéié. Toutefois, les billels, les 
traites et en général lous les effets 
de commerce créés dans l'intérêt 
de la sociélé devront êlre sigi 
par les deux associés. 

M. Dubois apporte à la sociélé la 
part lui appartenant dans ladite fa-
brique, laquelle part est estimée 
trente mille francs. M. Soûla» appor-
te à lasoclélé la part lui appartenant 

dans la même fabrique, laquelle pari 
e.i! évaluée quinze mille cinq cents 
francs, el, en oulre, quatorze mille 
cinq cent* francs eu espèces. 

Pour extrait : 

c. G ENÊTS. (9115) 

Par acle reçu M« Fermé, notaire à 
Suresnes (Seine), le treize mai mil 
huit cent cinquante-qualre, enre 
gistré, 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi* , 
de dix à quatre heures. 

l'utiillck. 

D'un acte passé devant M« Du-
cloux cl son collègue, notaires à 
Paris, le seize mai mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

Il appert qu'il a été furmé une 
sociélé en commandite par actions 
entre : 

1» M. Henry IMBERT, chimiste, 
demeurant k Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, 16, seul gérant respon 
sable; 

2" Divers associés commanditai-
res dénommés audit acte ; 

Et tous ceux qui deviendraient 
souscripteurs ou cessionnaires des 
actions dont sera ci- après parlé, 

Pour: 1° la préparation et la fa-
brication par des procédés nou-
veaux des cuirs vernis, quels qu'ils 
puissent êlre ; 

2" Les préparations de cuirs fac-
tices destinés, dans certains cas, à 
remplacer avec avantage les cuirs 
vérilables et dont la base est un 
tissu spécial ; 

3° La confection des chaussures 
de toutes sortes avec tout ou partie 
des produits de ladite fabrication ; 

4° La confection de certains objets 
de sellerie, de carrosserie et four-
nitures de troupe, etc.; 

5» Et la vente de lous lesdils pro-
duits. 

La compagnie prend le nom de: 
la Nôoderme. 

La raison et la signature sociales 
sont : Henry IMBERT el C«. 

Le siège de la sociélé est élabli à 
Paris, rue Montmartre, !6o. Il pour-
ra êlre transféré partout ailleurs 
dans le déparlement de la Seine 
sur une simple déclaration du gé-
rant. 

M. Imbert esl seul gérant respon-
sable; à lui seul appartient la si-
gnature sociale; il est investi des 
pouvoirs nécessaires pour l'admi-
nistration des affaires de la so-
ciété. 

Le capital social est divisé en 
quatre mille actions de cinq cents 
francs chacune, donnant droit à 
un intérêt annuel de cinq pour cent 
et a une part proportionnelle dans 
les bénéfices et dans la propriété de 
l'actif social. 

1 La durée delà sociélé est fixée à 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 DÉC . 1853, <jui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VIDAL, négociant, rue 
d'Amîiale, 23; nomme M. Grellou 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rueRossini, to, syndic provisoire 
(N° 11283 du gr.). 

Jugements du 11 MAI 1854 , ijwi 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société DUCHASTAINGT et 
POURRET DES G AUDS, pour la fa-
brication des pannetons mélalli-
quêspour la boulangerie, dont le 
siège esl à Paris, rue de Chabrol, 16, 
et la fabrique rue Bichat, 33, com-
posée de Duchastaingt , demeurant 
au siège social, et de Pourret des 
Gauds (Anloine), demeurant rue de 
Beaune, 3; nomme M. Houette ju-
ge-commissaire, et M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, s, syndic 
provisoire (N" UGOO du gr.). 

Jugements du 22 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame LEFERT (Blanche-
Marie-Sophie-Anloinelte Leblanc, 
épouse de Annan I Lefert), mde lin -
gère, rue de Rivoli, 10 bis; nomme 
M. Moth-t juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue llossini, 10, syndic 

■provisoire (N° 11634 du gr.;. ' 

Du sieur VIGNAUD (Jean), res-
taurateur, rue de l'Odéon, 22; nom-

me M. Aubry luge-commissaire, et 
M. liattarel, rue île l'Echiquier, 38 

syndic provisoire (N- 11636 du gr.)l 

Du sieur MONCEL (Jean-Antoi-
ne), ma de vins en gros, rue des 
lournelles, 84; nomme M. Berthier 
juge-commissaire, et M Crampe!, 
rue Sl-Marc, 6, syndic, provisoire 
(N- 11637 du gr.). 

Du sieur FOURCHET (Edme), lab. 
de cire à cacheter, rue Dupetil-
inouays, 18; nomme M. Aubry juge-

commissaire, et M. B»ttarel, rue de 
Echiquier, 38, syndic provisoire 

(N» 11638 du gr,). 

CONVOCATIONS DB CIUSANCIEllS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, sru. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs ALGIER et C«, nég. en 
farines, rue des Prouvaires, ?, le 29 

mai à i heure (N° H54s du gr.); 

Du sieur DAYIT (Etienne), épi-
cier à La Villette, rue de Flandres, 
51 et 53, le 30 mai à 11 heures (N° 

U476 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
lant pas eonnus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame DRAGUE (Françoise-
Prospère Collignon , épouse de 
François-Eugène) f mde de brode-
ries, rue de l'Est, 35, le 30 mai à 1 
heure (N° 11 508 du gr.); 

Pour être procédé, «oui la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu^s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JUSSIAUME (Charles-
Germain), épicier -herboriste, rue 
Ncuve-des-Capueines, 4, le 29 mai à 
1 heure (N° 11449 dugr.); 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
eus , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 mai 1854, 
lequel dit que le jugement de ce 
Tribunal, en date du 27 mars 1854 
d-claralifde la faillite du sieur DA-
VID (Etienne), épicier h La Villette, 
rue de Flandres, 51 et 53, s'applique 
au sieur DAV1T, orthographié par 
erreur David; que le présent juge-
ment vaudra en ce sens rectifica-
tion de celui du 27 mars dernier; tt 
qu'à l'avenir les opération* de la 
faillite seront suivies sous la déno-
mination suivante: Faillite du sieur 
DAV1T (Etienne), épicier à La Vil 
jette, rue de Flandres, 51 et 53 (N" 

U476 du gr.). 

JUGEMENT DE RAPPORT DE 
FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 avril 1854, 
lequel déclare nul et de nul effet le 
jugement du 10 janvier 1854, décla-
rai if de la faillite du sieur GARRE 
(Louis-Théodore), agent d'affaires, 
rue Ricluipanse, 9. 

Rapporte en conséquence ledit 
jugement; remet Sarre au même el 
semblable état, qu'avant le juge-
ment (N» U3i8 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el mllf-
més du sieur BURDET llis, mù d! 
nouveautés à la Gare d'hry, peu-
vent >e présenter chez M. Cranif»., 
syndic, rue st-Marc, e, pour lou-
cher un dividende île as fr. 21 cent 
p. 100, unique réparlilion (N" s (M 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el alllr 
més des Dlles DE BEAUCHASlP, a--

soeiées sous la raison E. de 
champ et C«, mdes de lingerie el 
d'habillements d'enfanls.bouleurf 

Montmartre, 19, peuvent se pi» 
ter chez M. Heurtey, syndic, .M 

Laffltte, 51, pour toucher tu™' 
dende de 5 fr. 8: cent. p. m, »»'• 
que répartition (N» 1079J dugt -1-

MM. les créanciers vérifiés et ato-
mes de la Dlle LEM01NE (losépli-
ne), lab. de passementerie, rue -1-

Martin, 106 et 108, peuvent H1 pr 
senler chez M. Decagny, syni , ï 
de Greffulhe, 9, pour toucli r un ' 
vidende de 3 fr. 93 cent p. 10M" 
que répartition (N"ii «8 ou gr+ 

MM. les créanciers vérifié? et aD£ 

més du sieur 
çois), marinier à a 'L!'.i 'l"^ se 

-, route d'Asinèreî, îhPf ™L 
présenter chez 
rue de Greffulhe, 9.ffî^M 
dividende de 4 fr. s> *; B ,i,« du 
unique répartition (N »»

s
'
u 

gr-). _ 
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